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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3ech.) : Etran-
, ger demandeur ; caution judicatum solvi ; Somme cou-
pi signée pour en tenir lieu; appel interjeté par les ad-
" "versaires; demande en consignation de nouvelle caur 
fgtion ; appréciation. — Tribunal civil de la Seine (2e 

gfçh,) : M. Bernard contre la Commission impériale de 
l'Exposition universelle; affaire des chaises; dommages-
intérôts par états; demande en paiement de 341,093 fr. 
10 c. 

JUSTICE CRIMINELLE.—Cour impériale d'Orléans (ch. corr.): 
Prévention d'escroquerie; une cantinière au 6e chas-
seurs. — Cour d'assises de îa Hante-Saône: Homicide; 
enfant tué et brûlé par sa belle-mère. — Cour d'assises 
du Var : Assassinat d'un amant par sa maîtresse. 

CHRONIQUE. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES BVRJEAtf 
2, RLE HARLAY-DU-PA 

au -Coin du quai de l'HorliJ 
à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

JUSTICE CIVILE 

COUil IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Roussel. 

Audience du 29 avril. 

ÉTRANGER DEMANDEUR. — CAUTION judicatum Solvi. — SOMME 
CONSIGNÉE POUR EN TENIR LIEU. — APPEL INTERJETÉ PAR 
LES ADVERSAIRES. — DEMANDE EN CONSIGNATION DE NOU-
VELLE CAUTION. — APPRÉCIATION. 

/. L'étranger, demandeur originaire, intimé sur l'appel 
interjeté par ses adversaires, conserve aux débals lu qua-
lité de demandeur et nste soumis comme tel à l'obliga-

- lion de fournir caution, imposée par l'article 166 du 
Code de procédure civile. 

II. L'appréciation de la valeur des sommes à consigner pour 
satisfaire à cette obligation est réservée aux juges de-
vant lesquels la caution est requise, et il appartient à la 
Cour saisie de l'appel d'apprécier s'il y a lieu d'ordon-
ner la consignation, par l'étranger intimé, de nouvelles 
sommes à titre de supplément de caution, pour la procé-
dure d'appel, lorsque cet étranger, demandeur en pre-
mière instance, a déjà déposé une somme au même titre 
pour la procédure de première instance. 

M. Gliedner, ouvrier étranger, a formé contre MM. 
Bojsselet Costil une demande en dommages-intérêts, 
à raison d'un accident dont il prétend taire retom-
ber la responsabilité sur MM. Boissel et Costil. 

Pour satisfaire à l'obligation de fournir caution, 
eu sa qualité d'étranger, M. Gliedner a déposé, lors 
du débat agité devant le Tribunal de' première in-
stance de la Seine, une somme de 150 francs. 

Cependant, la demande formée par lui ayant été 
accueillie favorablement, par jugement du Tribunal 
civil de la Seine du 31 décembre 1867, MM. Boissel 
et Costil, ses adversaires, ont interjeté appel de cette 
décision. 

Devant la Cour, MM. Boissel et Costil, avant de 
suivre les débats au fond, demandent que M. Glied-
ner soit tenu de fournir la caution judicatum solvi, 
pour les dépens d'appel, jusqu'à concurrence d'une 
nouvelle somme de 500 francs. M. Gliedner soutient 
que, demandeur en première instance, il est aujour-
d'hui défendeur à l'appel, et conteste, en principe, la 
demande d'une nouvelle caution opposée par ses ad-
versaires. 

Après avoir entendu Me Delasalle, avocat de MM. 
Boissel et Costil, et Me Villars, avocat de M. Glied-
ner, et sur conclusions conformes de M. Ducreux, 
avocat général, 

« La Cour, 
« Statuant sur les conclusions prises par Boissel et 

Costil et tendant à ce que Gliedner soit tenu, avant tout 
débat en appel, de fournir caution judicatum solvi ; 

* Considérant que Gliedner est étranger; qu'il a in-
tenté contre les appelants une demande tendant à obte-
nir des dommages-intérêts, à raison de l'accident dont il 
a été victime ; 

« Qu'aux termes de l'article 166 du Code de procédure 
civile, il a, du consentement de ses adversaires, déposé, 
lors du débat agité devant les premiers juges, une somme 
de 130 francs pour servir à constituer la caution qui lui 
é'.ait demandée; 

« Considérant que Boissel et Costil ont relevé appel du 
jugement qui les a condamnés à payer à Gliedner une 
somme de 1,300 francs ; 

« Qu'ils soutiennent que Gliedner doit, en sa qualité 
de demandeur, être tenu de fournir devant la Cour une 
nnivelle caution; 

« Considérant que si Gliedner a devant la Cour la posi-
tion de défendeur à l'appel interjeté par ses adversaires, 
il n'en est pas moins demandeur originaire et, comme 

soumis à l'obligation écrite dans l'article 166 du Code 
de procédure civile ; 

« Mais considérant qu'il îésulte des faits et circon-
starices de la cause que la somme de 130 francs déjà 
déposée par Gliedner en première instance est suffisante, 
«t qu'il n'y pas lieu d'en accorder une nouvelle devant la 
Cour, 

« Déclare Boissel et Costil mal fondés en leur demande 
°n supplément de caution ; 

« Les en déboute ; 
« Les condamne aux dépens de l'incident. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2« ch.). 

Présidence de M. Ponton-d'Amécourt. 

Audience du 16 mai. 
SI« BERNARD CONTRE LA COMMISSION IMPÉRIALE DE L'EXPO-

SÏTION UNIVERSELLE. AFFAME DE.S CHAISES. — DOM-
MAGES-INTÉRÊTS PAR ÉTATS. — DEMANDE E.? PAIEMENT DE 
SM.093 FR. 10 C. 

La Gazette des Tribunaux a publié les débats du 
procès intenté par M. Bernard contre la Commission 
impériale de l'Exposition universelle, en paiement de 
dommages-intérêts à donner par états et en cessation 
d-U trouble apporté à son droit exclusif de placer des 
chaises à l'usage des visiteurs dans le palais et dans 
te parc de l'Exposition. Notis nous bornons à ren-
voyer, en ce qui touche cës débats, aux numéros de 

la Gazette des 23, 28, 29 mai, 8 juin et 14 août 
1867. 

L'affaire se présentait de nouveau devant le Tribu-
nal de la Seine ; M. Bernard demandait, en vertu des 
états dressés par lui, une somme de 541,093 francs 
10 centimes. 

La Commission impériale repoussait cette demande 
en soutenant que le préjudice causé était presque 
nul, qu'en tous cas le chiffre posé par M. Bernard 
était de beaucoup-exagéré. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Nicolet, avo-
cat de M. Bernard ; Me Mathieu, avocat de la Com-
mission impériale, et les conclusions conformes de 
M. l'avocat impérial Vaney, a rendu le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par jugement de ce Tribunal en date du 

7 juin 1867, confirmé au principal par arrêt de la Cour 
impériale en date du 13 août suivant, la Commission im-
périale de l'Exposition universelle a été condamnée à payer 
à Bernard des dommages-intérêts à donner par état pour 
réparation de trouble apporté à la jouissance par elle con-
cédée du droit exclusif de placer des sièges dans les allées 
du parc et du jardin, ainsi que sur le rez-de-chaussée du 
palais de l'Exposition, sauf l'effet des limitations imposées 
à Bernard par les articles 2, 3 et 9 de la convention ; 

« Attendu que, par une déclaration dressée le 11 no-
vembre 1867, enregistrée le lendemain, Bernard établis-
sant les bases du dommage à lui causé par le placement 
des sièges, en violation de son privilège, sous le promenoir 
extérieur, fixe le chiffre de ce dommage à la somme de 
338,433 francs, divisé ainsi: 
1° pour les faits qui se sont prolongés jus-

qu'au 22 août 1867, jour de l'exécution "de 
l'arrêt de la Cour, 298,433 fr. 

2* Pour les faits postérieurs, 60,000 
3° Pour le coût des procès-verbaux de constat, 198 

Que, par une demande nouvelle, réservée expressément 
dans sa demande originaire, Bernard réclame, en raison 
des mêmes abus commis dans les parcs et jardins par le 
placement de chaises et de bancs, une somme de 
182,442 francs, divisée ainsi : 1° pour les^ chaises, 
123,448 francs, et pour les bancs excédant le nombre ré-
servé parla Commission, 38,994 francs; 

« Que le total de l'indemnité demandée s'élève donc à 
341,093 fr. 10 c. ; 

« Attendu que la Commission impériale soutient tout 
d'abord qu'on ne peut puiser dans les nombreux constats 
dressés à la requête de Bernard les éléments du bénéfice 
dont il a été privé ; 

« Qu'en effet, aux termes des articles 2, 3 et 10 de la 
convention, Bernard n'avait droit qu'à 2,000 chaises 
dans le palais; 

« Que la faculté d'en introduire un plus grand nombre 
était subordonnée, à l'autorisation de la Commission; 

« Que cette autorisation était également nécessaire poul-
ies traités que Bernard aurait pu faire avec les restaura-
teurs et autres ; 

« Qu'enfin la situation et l'ordre des sièges dépendaient 
du pouvoir discrétionnaire du commissaire général ; 

« Que ces stipulations opposent évidemment au droit 
de Bernard et, par suite, à sa jouissance, des limites au 
delà desquelles il ne peut être admis à relever des faits 
dommageables et trouver une cause d'indemnité ; 

« Attendu que ces objections ont été produites devant 
le Tribunal et devant la Cour; 

« Qu'elles ont été appréciées et considérées comme sans 
valeur contre la concurrence dommageable produite au 
détriment de Bernard par l'installation des chaises sur le 
promenoir circulaire et tolérées par la Commission ; 

« Sur le premier article des dommages-intérêts récla-
més par Bernard, s'élevant à 298,433 francs : 

« Attendu que ce chiffre est basé sur le nombre des 
chaises constaté à divers intervalles par huissier à ce re-
quis par Bernard ; 

« Que ces constatations, dont la régularité et l'exacti-
tude ne sauraient être sérieusement discutées, donnent, en 
effet, un total de 396,906 chaises, qui, à raison de 30 
centimes par jour, auraient produit une recette de 298,433 
francs ; 

« Mais attendu, d'une part, que ce total de chaises donne 
une moyenne par jour de 3,630 chaises, qui, au prix de 
30 centimes, suppose que plus de dix-huit mille personnes 
en ont fait usage chaque jour, nombre un peu excessif si 
l'on considère que, pour ne pas payer de chaises, certaines 
personnes se seraient fait servir dans l'intérieur des éta-
blissements les boissons ou autres objets de consomma-
tion ; 

« Attendu, d'autre part, que les 3,600 chaises à fournir 
par Bernard lui auraient occasionné un déboursé de 
43,000 francs environ, tant pour la redevance convenue 
avec la Commission impériale que pour leur location du 
fabricant et les frais de perception; 

« Qu'à ces deux points de vue il y a lieu de réduire de 
deux cinquièmes la somme réclamée par Bernard pour cet 
article, et d'en fixer en conséquence le montant à 179,071 
fr. 80 c ; 

Sur le deuxième article, chiffré à 60,000 francs pour le 
dommage causé par les faits postérieurs à l'arrêt: 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi que la 
Commission ait, après le 22 août, toléré les empiétements 
sur le promenoir circulaire des restaurateurs ou autres 
établissements alimentaires ; 

« Qu'il résulte au contraire de documents certains que 
la Commission a fait exécuter l'arrêt de la Cour impériale; 
que les chaises placées en contravention ont été enlevées 
par ses ordres ; 

« Qu'on ne saurait, sans excéder les limites d'une saine 
justice, rendre la Commission impériale responsable d'a-
bus accidentels et momentanés que les circonstances ren-
daient très difficiles à réprimer immédiatement et com-
plètement; que le léger dommage qui a pu en résulter 
pour Bernard doit se compenser d'ailleurs avec le béné-
fice qu'il a retiré du nombre de chaises excédant celui 
qu'il avait été autorisé à introduire dans le palais, fait 
constaté par procès-verbal, dressé à la requête de la Com-
mission impériale, chaises pour lesquelles celle-ci n'a pas 
exigé de redevance; 

« Attendu enfin que les concessions faites à certains in-
dustriels, notamment aux nommés Bardiche et Pierre,ne 
peuvent être invoquées par Bernard comme constituant un 
trouble apporté à sa jouissance, parce que ces établisse-
ments occupaient des espaces laissés libres par la sup-
pression de deux portes et dont la Commission a pu dis-
poser en entier sans contrevenir à la convention ; 

« En co qui touche la demande nouvelle : 
« Attendu, en ce qui concerne les sièges placés par les 

étrangers, que Bernard ne peut élever aucune réclama-
tion, puis'qu aux tèrmës de l'article 8 du règlement géné-

ral de l'Exposition, approuvé par décret impérial et que 
Bernard ne pouvait ignorer, le terrain qui était abandonné 
à chaque nation devenait son parc spécial et était mis 
entièrement à sa disposition ; 

« Que ces parcs n'étaient donc aucunement soumis au 
privilège de Bernard; 

« Attendu, quant aux établissements français, qu'il est 
affirmé par la Commission, et que le contraire n'est pas 
établi, qu'en dehors des constructions se trouvait une sur-
face qui les entourait et que comprenait la concession 
faite ; 

« Que cette surface, dès lors, ne faisait pas partie des 
allées du parc et des jardins où s'exerçait le privilège de 
Bernard; 

« Qu'il est vrai cependant que les chaises placées en 
grand nombre par les concessionnaires ont dépassé les li-
mites de leur terrain et ont ainsi constitué la concurrence 
dommageable qui justifie en partie la demande de Ber-
nard ; 

« Attendu, quant aux bancs, qu'ils ont été placés par 
des industriels exposants; qu'on ne saurait, sans donner à 
la convention un effet contraire à l'intention des parties, 
imputer à la Commission le dommage qui a pu résulter 
pour Bernard de l'usage qu'en ont fait les visiteurs de 
l'Exposition; que la Commission d'aUleurs, avertie de ces 
faits, en a fait enlever un grand nombre; 

« Que le préjudice causé à Bernard par les abus com-
mis dans le parc sera suffisamment réparé par une som-
me de 30,000 francs; 

« Attendu que la partie qui succombe doit supporter 
les dépens ; 

« Qu'il est juste de comprendre dans les dépens le coût 
des procès-verbaux de constat dressés à la requête de 
Bernard ; 

<; Par ces motifs, ' 
« Condamne la Commission impériale de l'Exposition 

universelle à payer à Bernard, à titre de dommages-inté-
rêts, la somme cle 229,071 fr. 80 c; 

«La condamne aux dépens, y compris le coût de tous les 
procès-verbaux de constat et autres actes relatifs aux chefs 
des dommages-intérêts réclamés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. corr.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. MauLellier. 

Audiences des 6 et 21 avril. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. — UNE EX-CANTINIÈRE AU 
6e CHASSEURS. 

Nous avons rapporté, dans un de nos numéros du 
mois de mars dernier, le procès fait à la dame Dulys, 
prévenue d'escroquerie sur la plainte d'un épicier 
d'Orléans. Il est juste qu'après avoir donné à nos 
lecteurs connaissance des débats de première in-
stance, qui avaient été suivis d'une condamnation de 
la prévenue en trois mois d'emprisonnement, nous 
relations ici un résumé des débats d'appel à la suite 
desquels la dame Dulys, reconnue innocente des faits 
qui lui avaient été imputés, a été renvoyée des fins 
de la plainte sans dépens. 

Après une première audience dans laquelle on 
avait entendu le rapport de l'affaire, parfaitement 
présenté par M. le conseiller de Boisjolly, l'interro-
gatoire de la prévenue, la plaidoirie de M° Cotelle et 
le réquisitoire de M. l'avocat général Boullé, la Cour 
avait ordonné une nouvelle audition des témoins sur 
la demande formelle du ministère public. 

Les dépositions ont été faites effectivement devant 
la Cour, le 21 avril dernier, et en voici le résumé. 

Robert, garçon épicier, reproduit la plainte qu'il a por-
tée contre la dame Dulys, pour escroquerie par celle-ci 
d'un paquet de chandelles et d'un paquet de bougies, le 
6 février dernier. 

M. le président : Ainsi, le 6 février dernier, une femme, 
que vous croyez être la prévenue serait entrée dans la 
boutique de votre patron, entre six heures et demie et 
sept heures et demie, ni plus tôt, ni plus tard, et aurait 
pris de la bougie sous le nom d'un sieur Remy, votre 
client? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Quel était son costume? — R. Une robe noire, un 
caraco noir et un bonnet blanc. 

D. A quoi l'avez-vous reconnue lorsque vous la recher-
chiez un ou deux jours plus tard? — R. Je l'ai reconnue 
à son costume. 

D. Quel jour? — R*. Le 8 février. 
D. Eh bien ! je dois vous dire que vous êtes en contra-

diction formelle avec plusieurs témoins qui affirment que 
le 6 février, de six heures et demie à sept heures et demie, 
la prévenue n'a pas quitté sa chambre, qu'elle était trop 
malade pour cela; qu'ensuite ces mêmes témoins affir-
ment que, pendant toute la journée du 6 février, la pré-
venue était vêtue d'une robe jaune chinée de noir; qu'en-
fin vous-même avez dit devant le Tribunal que, recher-
chant la prévenue le 7 février et non le 8, vous l'avez 
reconnue dans son appartement à sa voix et non pas à 
son costume ? — R. Je suis pourtant bien sûr de l'avoir 
vue chez nous. 

D. H paraît que non, puisque vous ne nous dites p3s 
les mêmes choses qu'aux premiers juges. Ceci n'est pas 
de nature à inspirer confiance dans votre déposition. En 
outre, il paraît que vous ne voyez pas très clair ? — R. 
J'ai la vue mauvaise ; mais j'ai bien reconnu la dame 
Dulys. 

D. Vous ne l'aviez jamais vue auparavant? — R. Non, 
monsieur. 

D. Comment la qualifiez-vous de^ cantinière au 6e chas-
seurs?— R. Parce que je croyais avoir lu cela sur sa 
porte. 

D. Il y a sur sa porte une petite affiche que voici, et 
sur laquelle je lis : « Mme Dulys, couturière au rez-de-
chaussée, » c'est ce que vous traduisez par: « Cantinière 
au 6° chasseurs; » vous voyez quelle confiance on peut 
avoir dans vos yeux. Allez vous asseoir. 

Finet, âgé de douze ans, vient à son tour. 
M. le président : Dites-moi, mon ami, vous ne prêtez 

pas serment à cause de votre âge; mais il n'en faut pas 
moins dire la vérité. Est-ce vous qui avez reconnu la 
femme Dulys, ou bien est-ce Piobert qui, après avoir re-
cherché cette femme dans le faubourg Bourgogne, vous a 
dit qu'il venait de retrouver la voleuse de chandelles et de 
bougies? 

U témoin ; M'6iou, c'est Robert qui m'a dit le pYeraiér 

J qu'il l'avait reconnue. Alors, quand je l'ai vue, je l'ai 
bien reconnue aussi. 

D. Oui, mais c'est parce que Robert disait que c'était 
elle, que vous en avez dit autant que lui? — R. Dam ! 
j'ai cru que c'était elle. Elle avait un bonnet blanc et 
une robe noire. 

D. Et les témoins, qui l'ont vue toute la journée du 
6 février, affirment qu'elle avait une robe jaune chinée et 
un bonnet de nuit. 

Les autres témoins, qui ont déjà déposé en première 
instance, tels que la demoiselle Célestine Ladmirault et 
sa mère, la dame Thibaut et M.- le commissaire de police 
Druelle, apportent de nouveau leur témoignage à la 
barre. 

La demoiselle Célestine et sa mère affirment que la 
dame Dulys, très souffrante depuis trois semaines, n'est 
pas sortie de chez elle le 6 février, depuis le matin jus-
qu'au soir, et surtout pas entre six heures et demie et 
sept heures et demie du soir; qu'elle avait chez elle une 
robe jaune chinée de noir et un bonnet de nuit. 

M. le commissaire de police Druelle, qui a fait preuve 
dans toute cette affaire d'un très grand zèle en même 
temps que d'une fermeté pleine de bienveillance, dit qu'il 
a reçu toutes les dépositions des témoins et les explica-
tions de la prévenue; que celle-ci lui a paru très souf-
frante quand elle est venue chez lui le samedi 6 février ; 
que sans doute les affirmations des témoins étaient très 
catégoriques et très énergiques, mais que les dénégations 
de la prévenue ne l'étaient pas moins. 

M. l'avocat général Boullé déclare qu'en présence 
de l'incertitude qui résulte des dépositions, au sujet 
de l'identité de la prévenue, il abandonne la préven-
tion. 

M0 Cotelle conclut au renvoi de la prévenue de la 
plainte. 

La Cour, après en avoir délibéré, réforme le juge-
ment dé l'instance et renvoie la dame Dulys des fins 
de la poursuite sans dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Berr de Turique. 

Audiences des 13 et 16 mai. 

HOMICIDE. — ENFANT TUÉ ET BRÛLÉ PAR SA BELLE-MÉRE. 

L'accusée Anne-Marie Perchqt, femme Bazin, est 
jeune encore, mais paraît beaucoup plus âgée qu'elle 
ne l'est réellement. Elle est mise simplement comme 
une femme de la campagne. Bien qu'elle tienne con-
stamment un mouchoir à la main ou sur sa figure, 
ses réponses et son attitude ne trahissent aucune 
émotion. 

Devant le barreau de la Cour, on a placé un plan 
en relief et sur une grande échelle de l'intérieur de 
la maison occupée par l'accusée. Ce plan, fait avec 
une grande exactitude, représente les plus minutieux 
détails de l'habitation et du mobilier qui garnit l'ap-
partement. Un autre paquet renferme les restes des 
vêtements brûlés qui recouvraient le corps de la 
jeune enfant. -

M. le procureur impérial Maistre occupe le siège 
du ministère public. 

Me -Chofardet, du barreau de Besançon, est au 
banc de la défense. 

Voici comment l'acte d'accusation rend compte 
des faits cle l'affaire : 

Le nommé Bazin, cultivateur à Delain (Haute-Saône), 
était resté veuf avec deux enfants, l'un âgé de deux ans 
et l'autre de neuf mois; il épousa en secondes noces, le 
13 décembre 1863, Anrte-Marie Perchet, couturière à 
Delain, qui était connue dans lé pays par son caractère 
impérieux et sa méchanceté. Moins d'un mois après ce 
mariage,- le 9 janvier 1866, Marie-Eulalie, l'aînée des 
enfants, était trouvée morte dans son berceau, où sa belle-
mère l'avait abandonnée quelques heures avant pour aller 
rejoindre son mari chez son beau-père. 

Cette mort parut étrange, car l'enfant avait été vue 
dans la journée et semblait bien portante ; on finit cepen-
dant par croire que la mort avait été causée par une 
indigestion. 

Deux ans après, le 16 décembre dernier, vers une 
heure après-midi, on découvrait le cadavre de l'autre en-
fant, Marie-Léonie, horriblement brûlé au domicile de 
ses parents, où Marie "Perchet l'avait aussi laissée seule; 
ces deux événements survenus à des époques si rappro-
chées et dans des conditions si tragiques causèrent une 
vive émotion dans la localité et dans les communes voi-
sines. La gendarmerie et le commissaire de police du 
canton procédèrent à une enquête, mais trompés par les 
apparences et par des témoignages intéressés, ils crurent 
à un accident. Le sentiment public protesta contre cette 
appréciation, et une voix unanime accusa la femme Bazin 
d'avoir fait mourir violemment les deux' enfants de son 
mari. Une information fut donc ordonnée, et si, à'raison 
du long temps qui s'était écoulé, on n'a pu détermi-
ner exactement la cause de la mort de la première de 
ces enfants, il n'est resté aucun doute" relativement 
à la mort de la seconde. D'un caractère violent et in-
traitable, Marie Perchet a, dès les premiers jours de. 
son mariage, laissé échapper ses sentiments de haine 
contre les enfants auxquels elle devait servir de mère; 
elle ne craignait pas de dire, en parlant de Marie-Léonie : 
« Je ne serai jamais heureuse tant que cette petite ch... 
vivra, c'est elle qui est la cause du désaccord qui 
existe entre mon mari et moi ! » Et cette exclamation, 
souvent répétée, trahissait une pensée si intime, qu'un 
jour, la femme Bonnel, qui venait de l'entendre, dit en 
rentrant chez elle : « La pauvre petite Léonie, on désirs 
bien sa mort. » 

L'aversion que l'accusée éprouvait contre cette enfant 
se tradaisait à chaque instant par des actes de violence. 
Elle la frappait rudement pour les causes les plus futiles, 
et les voisins auprès desquels l'enfant allait pleurer ont 
constaté sur son corps la trace des coups qu'elle avait 
reçus. Son caractère doux et facile n'expliquait cependant 
pas de pareilles rigueurs. Bazin, qui aimait beaucoup sa 
tille, souffrait des procédés de sa femme à son égard ;- il 
lui adressait souvent de vifs reproches, il était même allé 
jusqu'à la frapper, et voyant qu'il n'obtenait aucun ré-
sultat, il prit le parti, au mois d'octobre dernier, de con-
fier l'enfant à sa mère. Mais Marie Perchet alla le même 

I jour re'chèïehër s'a victiiHje àTécbîe, s'dus lepféfëxte nïëfl-
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songer de lui faire essayer une robe, et la ramena effrayée 
et tremblante au domicile paternel. Depuis longtemps elle 
cherchait à habituer les gens du pays à la pensée queMa-
rie-Léonie pourrait mourir bientôt. Ainsi, elle répondait, 
il y a dix-huit mois environ, à quelqu'un qui lui en de-
mandait des nouvelles. « Elle i:t vivra pas, le médecin 
qui la soigne me l'a annoncé. » Au mois de juillet der-
nier, elle disait à un autre : « J'ai conduit Léonieaudoc-
teur Fromentel, il m'a déclaré qu'elle était atteinte à la 
poitrine, et que si j'eusse .tteilu quinze jours encore, il 
n'y avait plus dé remède. » Enfin, en octobre suivant, 
deux mois avant la mort de Eéonie, elle refusait de pren-
dre pour elle un abonnement à l'école, « parce que, di-
sait-elle naïvement, il pouvait se faire qu'elle mourût 
dans l'année. » L'enfant paraissait cependant pleine de 
santé, et rien ne faisait craindre- pour elle une fin si pro-
chaine. Parmi les préoccupations de Marie Perchet, une 
surtout dominait toutes les autres, c'était celle d'avoir un 
enfant avant le décès de Léonie. Celle-ci avait recueilli 
quelque bien dans la succession de sa mère, et elle pen-
sait avec raison que son enfant en hériterait. 

Le vœu impie a été rempli ; la marâtre est accouchée 
le 27 mars 1867 et la mort de Léonie est du 16 décem-
bre suivant. Le 16 décembre, entre midi et une heure, 
Jean-Baptiste Bazin quitta son domicile accompagné d'un 
de ses parents, Etienne Godard, pour aller travailler au 
dehors. Marie Perchet resta seule à la maison avec son 
enfant et Léonie; quelque temps après, on l'a vit sortir 
elle-même, portant son enfant sur le bras. Elle ferma à 
la clef la porte extérieure et se rendit chez une voisine, 
Françoise Mauclair, à qui elle reportait un patron qui 
lui avait été prêté; elle venait à peine de s'éloigner, 
quand Annette Maréchal, jeune fille de douze ans, vint, 
suivant sa coutume, chercher Léonie pour aller en classe. 
Elle trouva la porte «close, et la clef n'était pas dans 
la serrure ; elle fit donc de vains efforts pour ou-
vrir, et, ne pouvant entrer, elle alla, avec une 
de ses petites camarades qui l'accompagnait, regarder 
dans l'intérienr par la fenêtre. Elles virent qu'il 
y avait dans la chambre de la fumée, mais elles n'a-
perçurent pas Léonie ; elles n'entendirent non plus 
aucun bruit, tout au dedans était calme et silencieux. 
Elles venaient de quitter la fenêtre et s'amusaient auprès 
de la fontaine qui est peu éloignée de l'habitation, 
quand Marie Porchet rentra chez elle ; elles lui deman-
dèrent si Léonie était à la maison, et comme el'e répon-
dit affirmativement, elles la suivirent; Marie Porchet sor-
tit de sa poche la clef de la cuisine et ouvrit cette pièce 
une fumée épaisse en sortit; on pouvait à peine distinguer 
les objets à la moindre distance, et cependant à peine 
avait-eile fait un pas en avant et appelé une seule fois 
Léonie, que Marie Perchet s'écria: « Léonie est brûlée! 
demande du secours. » Les enfants poussèrent des cris et 
plusieurs personnes accoururent; on voulut pénétrer dans 
la maison, mais Marie Perchet réunit les plus pressés en 
disant: « Faites attention, c'est un enfant qui brûle. » 
On découvrit en etfet le cadavre de Léonie étendu dans 
l'embrasure de la porte qui sépare la cuisine de la cham 
bre qu'on nomme le poêle. La position du corps était 
étrange ; il formait un arc n'ayant pour points d'appui 
que la tête et les pieds. Les genoux ne touchaient pas le 
sol, les mains étaient violemment crispées; à l'exception 
de quelques lambeaux d'étoffe qui existaient encore au 
tour des reins, les vêtements avaient été consumés et ce-
pendant la dentelle du bonnet était intacte sur le devant, 
et les bas et les sabots n'avaient pas été atteints par les 
flammes. Le corps, des genoux à la tête, était couver 
d'horribles blessures. 

Toutes les personnes qui visitèrent les lieux furent frap-
pées de ces circonstances; elles remarquèrent aussi qu'il 
existait des traces de sang près du foyer et dans l'embra-
sure où on avait relevé le corps de la victime. Une bou 
teille qui était sur la pierre d'évier renfermait un liquide 
teinté de rouge qui paraissait être de l'eau mélangée de 
sang; enfin le feu du poêle était,peu ardent et la porte 
-était exactement fermée. 11 semblait dès lors bien difficile 
que l'enfant eût pu, en s'approchant, mettre le. feu à ses 
vêtements. Aucun désordre ne se faisait d'ailleurs remar-
quer, soit dans la cuisine, soit dans la pièce contiguë 
cette dernière, assez petite, renfermait" deux lits pourvus 
d'amples rideaux et d'un berceau d'enfant garni de ses 
couchages. Aucun de cesv objets ne portait de traces de 
feu, ce qui n'eût pas manqué d'arriver si Léonie, ressen-
tant les premières atteintes du feu, eût parcouru Tinté 
rieur de la maison et se fût précipitée vers la porte et la 
fenêtre pour appeler du secours. 

Toutes ces incertitudes ont été levées par le rapport des 
hommes de l'art chargés de procéder à l'examen du ca 
davre de l'enfant. Après avoir constaté les nombreuses 
brûlures qui couvraient le corps, ils remarquèrent avec 
étonnement un certain aplatissement du nez, des lèvres 
et de la langue, qui arrivait à leur niveau, et reconnurent 
au sommet postérieur gauche de la tête une ecchymose de 
6 centimètres environ de diamètre, due à l'action sur cette 
partie d'un corps contondant. 

Ils conclurent de ces constatations que les brûlures 
avaient eu lieu pendant la vie, que l'ecchymose suite du 
coup reçu à la tête avait dû occasionner un évanouisse 
meut momentané. Quant à l'aplatissement du nez, de 
lèvres et de la langue, ils ne peuvent s'en rendre compte 
qu'en admettant qu'une forte pression avait été exercée 
sur la tête de la victime pendant qu'elle était dans les 
dernières convulsions qui précèdent la mort. La contrac 
tion du corps devait être aussi attribuée, selon eux, aux 
efforts faits par elle pour surmonter une résistance qui 
l'empêchait de se relever de h position anormale dans 
laquelle on l'a trouvée. 

Ainsi déterminée à consommer l'œuvre homicide qu'elle 
préméditait, Marie Perchet aura porté sur la tête de Léo 
nie un coup violent qui devait être mortel, et qui n'a 
causé, en réalité, qu'un- évanouissement de quelque du-
rée ; puis, trouvant que la mort était trop longue à ve-
nir, et voulant faire disparaître les traces de son crime, 
elle a eu recours à l'incendie. Rappelée à elle-même par 
d'horribles douleurs, la victime aura tenté de se relever : 
c'est alors qu'une main meurtrière l'aura maintenue la 
l'ace contre terre, eu comprimant la bouche sur le sol 
pour étouffer ses cris. 

L'accusée nie tous les faits qu'on lui impute ; mais ses 
dénégations ne peuvent prévaloir sur les circonstances 
accablantes que l'information a recueillies et qui viennent 
d'être retracées. 

M. le président, donne à MM. les jurés quelques 
explications de localité à vue du plan qui est 
placé sous leurs yeux; il leur fait remarquer la fe-
nêtre par où des témoins ont regardé pendant 
l'absence de l'accusée, la place où l'on a trouvé des 
traces- de sang, la position de l'enfant sur le plan-
cher cle la chambre, l'intégrité des rideaux, coucha-
ges et autres objets facilement inflammables. 

Il est procédé ensuite à ï'interrogatoire de l'ac-
cusée : 

M. le président : Vous avez épousé Bazin le 13 décem-
bre 1865? , . 

L'accusée : Oui, monsieur. 
D. Il était veuf et avait deux enfants. Vous, vous aviez 

vingt-quatre ans seulement et un peu de bien ? — R. Non, 
je n'étais pas tout à fait pauvre. 

D. Comment avez-vous pu consentir à ce mariage avec 
un homme beaucoup plus âgé que vous et qui avait 
déjà deux enfants ? Il y avait à craindre que l'union ne 
ne fût pas heureuse. Au moins, si vous ne refusiez pas, 
deviez-vous accepter franchement vos devoirs. — R. C'est 
ce que j'ai fait. 

D. Conuaissiez-vous votre mari avant votre mariage? 
— R. Je le connaissais, mais je n'avais pas d'engage-
ments antérieurs avec lui. 

D. Ce mariage, Bazin l'a voulu malgré les conseils qui 
auraient dû l'en détourner. Dans le pays, vous passiez 
pour avoir un caractère difficile, absolu, Impérieux, qui 
ne connaît pas d'obstacle. — Jt Je ne sais pas si l'on a 
dit cela à mon mari. 

D. On l'a prévenu, et pourquoi l'aurait-on dit si ce 
n'< ût pas été vrai? — R. Ce sont mes proches parents 
qui disent cela. Il m'en veulent. 

D. Vingt-six jours après votre mariage, il arrive déjà 
un malheur dans votre maison: La plus jeune fille de 
votre mari avait huit mois. Un soir vous la mettez dans 
son lit et vous allez chez votre beau-père rejoindre votre 
mari. Vous restez trois heures absente sans vous inquiéter 
de cette enfant, de votre enfant... — R. Oui, monsieur, de 
mon enfant. 

D. Vo'us êtes rentrée à neuf heures et vous avez trouvé 
cette enfant morte. Lors de l'événement qui vous amené 
ici, on a fait l'inhumation de cette enfant. Mais la mort 
remontait à une époque trop ancienne ; ou n'a pu en re-
connaître les causes. Comment avez-vous pu laisser ainsi 
à l'abandon pendant trois heures uii enfant de huit mois? 
— R. Je suis allée dans !a salle du bas. 

D. Comment, c'est d'une chambre du bas que vous 
surveillez un enfant qui ' est dans celle du dessus. Il 
y a là tout au moins une grande négligence de votre 
part. 

L'accusée ne répond pas. -
D. Depuis ce temps vous avez donné une triste idée de 

vous. Vous avez en quelque sorte indigné toute la com-
mune. Vous montriez vis-à-vis de la jeune Léonie une 
méchanceté révoltante. Vous disiez : « Tant que cette 
ch vivra je ne serai pas heureuse. Elle est la cause 
que je ne m'accorde pas avec mon mari. Le médecin 
m'a dit qu'elle ne vivrait pas. » Avez-vous tenu ces pro-
pos ? — R. Non, monsieur. 

D. Prenez garde à ces dénégations. Tous les témoins 
reproduisent ces paroles. Un témoin qui rapporte ces pro-
pos en a été tellement impressionnée, qu'elle a dit en ren-
trant chez elle : « Pauvre Léonie, comme on désire ta 
mort. » Votre mari, après une scène qui a eu lieu entre 
vous, à l'occasion de l'enfant, ne l'a-t-il pas fait conduire 
chez votre belle-mère en lui disant : « Je crois que celte 
enfant est abandonnée, maltraitée, soignez-là. » — R. On 
est injuste envers moi, 

D. Arrivons au fait pour lequel vous êtes poursuivie. 
Le 16 décembre 1867, vous êtes sortie de chez vous à 
une heure. — R. Oui, monsieur. 

D. Qui aviez-vous vu auparavant ? — R. Ma sœur était 
venue chez moi à midi et demi, elle est restée un quart-
d'heure environ; nous ne sommes pas sorties ensemble, 
mais il s'est écoulé peu de temps entre sa sortie et la 
mienne. 

D. Vous avez emporté dans vos bras l'enfant que vous 
avez de votre mari et vous avez laissé Léonie. — R. Oui 

D. Vous avez fermé la porte d'entrée à clef. — R. Non 
monsieur. Jeil'ai laissée ouverte. 

D. Des témoins disent qu'ils ont voulu entrer et qu'ils 
n'ont pas pu; d'autres vous ont vu en rentrant mettre la 
clef dans la serrure. — R. Non, monsieur. 

D. Pourquoi aviez-vous laissé Léonie à la maison? — 
R. Pour rien. Elle s'amusait. 

D. Combien de temps êtes-vous restée absente ? — R. 
Un quart d'heure. 

D. En revenant, n'avez-vous pas rencontré les petites 
Maréchal? —R. Non. 

D. Ne vous ont-elles pas dit qu'elles étaient venues cher 
cher Léonie pour aller ensemble en classe? — R. Non 
elles ne m'ont ni suivi ni accompagné. 

D. Pendant votre absence, on a senti comme de la fumée, 
de l'odeur de brûlé. Dès que vous ouvrez votre porte, une 
fumée intense se manifeste, et dès le seuil, sans même 
entrer, vous vous écriez : « Le feu est chez moi ; Léonie 
brûle ! » Vous avez dit aux témoins qui vous suivaient 
« Prenez garde, vous allez marcher sur le cadavre ? » — 
R. Non, monsieur, j'étais entrée. 

D. Avez-vous pénétré plus avant ? — R. Oui, mon 
sieur. 

D. On a remarqué que celte attitude n'était pas celle 
d'une femme qui voit périr dans les flammes son enfant 
On a remarqué votre froideur, votre insensibilité. 

L'accusé garde le silence. 
D. N'y avait-il pas de feu dans la cuisine et très peu 

dans l'autre chambre ? Où avez-vous laissé l'enfant? 
R. Je l'ai laissée près de la fenêtre du poêle, s'amusant 
avec un ahnanach. Il y avait des allumettes près de là, 

D. Pensez-vous qu'elle a"it pu être si rapidement brû 
lée, qu'elle n'ait pas eu le temps de jeter un cri, et qu'on 
l'ait retrouvée brûlée, calcinée parle feu? Comment ne se 
serait-elle pas agitée, éperdue, dans l'appartement? coin 
ment n'aurait-elle pas mis le feu aux rideaux, aux cou-
chages, renversé quelques meubles ? — R. Je ne puis 
expliquer cela. 

D. Ce n'est pas tout. Le buste était brûlé, mais en exa-
minant la tête on a trouvé sur l'occipital la trace d'un 
violent coup, qui a dû produire un évanouissement. 
R. Je l'ignore. 

D. Il n'y a pas de témoin de ce qui s'est passé, niais 
voilà un témoin muet et positif : ce coup. On a trouvé 
aussi du sang sur le pavé de la cuisine..— R. Je ne l'ai 
pas vu, 

D. Les médecins prétendent que le coup a été porté 
par un instrument contondant. — R. Je n'en sais rien. 

D. Enfin l'enfant est mort. Ce ne peut être que le ré-
sultat d'un crime ou d'un accident, et si l'on démontre 
que l'accident n'est pas possible, il sera certain que c'est 
le résultat d'un crime. — R. C'est un accident. 

Tous les témoins tant à charge qu'à décharge sont 
ensuite entendus. Les charges de l'accusation ont 
semblé s'aggraver encore. Ainsi les médecins ont af-
firmé sans hésitation que la blessure constatée à la 
tète de l'enfant ne pouvait pas provenir d'une chute 
ou d'un accident, mais que c'était nécessairement le 
résultat d'un coup porté directement et pendant la 
vie par une main étrangère armée d'un instrument 
contondant, tel qu'un sabot, un bâton, un manche à 
balai. 

L'attitude de l'accusée pendant les débats a été 
mauvaise. Les démentis donnés à presque tous les 
témoins, ses dénégations, son insensibilité appa 
rente, tout produit une fâcheuse impression. 

La tâche du défenseur était donc difficile. Cepen-
dant, après un réquisitoire serré et brillant de M. le 
procureur impérial, Me Chofardet a, dans une plai-
doirie très développée, attaqué une à une toutes les 
charges de l'accusation. Il s'est efforcé de faire res-
sorti^ les invraisemblances du système dressé. A 
l'opinion des médecius et à l'autorité de la science, 
il oppose des impossibilités de fait eWl met en lu-
mière toutes les circonstances de nature à faire 
naître le doute. Ses efforts ont été couronnés de 
succès, car après le résumé impartial de M. le pré-
sident, le jury a rapporté de la chambre de ses déli-
bérations un verdict négatif. L'accusée a été ac-
quittée. 

plongé dans le bas-ventre un couteau-poignard qu'elle j 
avait elle-même aiguisé l'avant-veille. L'accusée est 1 

d'une laideur repoussante et l'instruction a révélé 
contre elle des charges graves au point de vue de ses 
mœurs. 

L'acte d'accusation était ainsi conçu : 

Angéline Botello travaillait à Pignans, comme journa-
lière, chez Joseph-Melchior Blanc, fermier d'un sieur Bé-
renguier. Son langage, ses allures l'avaient quelque peu 
compromise dans l'opinion publique ; elle fréquentait trop 
librement les jeunes gens, riant avec les uns, s'asseyant 
sur les genoux des autres ou les provoquant à l'épouser. 
Elle distingue particulièrement Alexis Blanc, fils du fer-
mier, et le recherche si ouvertement qu'elle passe bientôt 
pour sa maîtresse; le fut-elle en effet? Alexis-Joseph 
Blanc, interrogé par le magistrat instructeur à la veille de 
sa mort, l'a nié jusqu'au dernier moment; il l'avait ce-
pendant avoué à son père, alors que ce dernier lui con-
seillait de réparer sa faute. « Je le ferais bien volontiers, 
répondit-il, si Angéline était une fille honnête, mais elle 
a d'autres amants que moi. .» Quoi qu'il en soit, Angéline 
était enceinte. Beaucoup de gens, dans le village, attri-
buaient à un autre jeune homme de Pignans la* paternité 
de l'enfant qu'elle portait dans son sein, mais elle déclarait, 
d'accord avec toute sa famille, que le père était Alexis. 

A cette époque, elle était renvoyée depuis plus d'un 
mois de la ferme par Bérenguier, qui avait eu à se plain-
dre d'une soustraction d'olives, commise à son préjudice 
par une des filles Botello ; mais elle y revenait souvent, 
demandant Alexis et cherchant à l'entretenir. Les époux 
Botello s'adressèrent au fils et au père fils soutiennent 
aujourd'hui que le fils leur avait promis de réparer sa 
faute ; mais alors qu'il y était engagé par son père, il tint 
un tout autre langage, invoquant la mauvaise conduite 
d'Angéline et s'écriaut qu'il serait l'objet de la risée pu-
blique. ' 

Le 1er avril 1868, Alexis fut invité à comparaître devant 
le maire de Pignans. Il se rendit vers huit heures du 
soir à l'hôtel de ville, où se trouvaient MM. Aude et 
Faurest, adjoints, et il y l'ut bientôt rejoint par Angéline, 
escortée de son père et de sa sœur. « Vous avez déshonoré 
ma fille, dit le père au jeune homme ; quand comptez 
vous l'épouser? » En ce moment, l'accusée feignit de 
vouloir se chauffer, pria le premier adjoint de lui céder 
sa place et se mit à côté d'Alexis. « J'ai travaillé dans la 
même ferme qu'Angéline, répondit ce dernier, mais je 
n'ai pas eu de rapports intimes avec elle. — Comment? 
s'écria la jeune fille en se levant, tu ne te rappelles pas 
que tel jour tu m'as gardée pendant une heure au quar-
tier du Cros de l'Arnavès,'tu m'as couchée par terre. — 
Mais non, réplique l'autre, je n'ai jamais eu de coin 
merce avec toi. » Au même instant, Angéline se pencha 
sur Alexis, qui tomba en criant : « Tu m'as tué. » Nul 
n'avait pu prévoir ni prévenir ce coup si rapide. Angé-
line recula, levant le couteau dont elle s'était servie 
comme pour s'en frapper. M. Aude se précipita sur elle, 
mais ne put l'empêcher de se faire au bras gauche deux 
blessures insignifiantes. Alexis fut transporté dans 
maison de son père; l'arme, aiguë et tranchante des 
deux côtés, avait pénétré profondément dans l'abdomen 
et coupé l'intestin ; le malheureux jeune homme mourut 
'dans la nuit du 2 au 3 avril. 

L'accusée n'a pas dissimulé qu'elle eût prémédité son 
crime; elle reconnaît avoir aiguisé, l'avant-veille au soir, 
le couteau-poignard qu'elle a caché sous sa robe ; elle 
avoue qu'elle était parfaitement décidée à commettre le 
crime si son amant refusait de l'épouser. 

Déclarée coupable de meurtre par le jury, avec cir-
constances atténuantes, Angéline Botello a été con-
damnée à cinq années de réclusion. 

L'accusation était soutenue par M. Barthelon, pro-
cureur impérial. La défense a été présentée par Mr 

Portai, du barreau de Draguignan. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mahyet, conseiller à la Cour d'Aix. 

Audience du 2 mai. 

ASSASSINAT D'UN. AMAXT PAR SA MAITRESSE. 

. Le 1er avril dernier, la petite ville de Pignans (Var) 
était plongée dans la consternatfon, à la nouvelle 
d'un assassinat commis à l'aide du couteau, par une 
Piémontaise, âgée de vingt-deux ans, sur la personne 
d'un jeune cultivateur honnête et estimé cle tous. 
Angéline Botello, journalière, né à Oms (Italie), avait 
fait venir le sieur Alexis Blanc, son amant, à l'hôtel 
de ville, en présence des deux adjoints, et après 
l'avoir inutilement sommé de l'épouser, elle s'était 
'penchée sur lui, alors qu'il était assis, et lui avait 

PARIS, 16 MAL 

On sait qu'aux termes de l'article 55 du Code 
civil, la déclaration de l'enfant nouveau-né, la con-
statation de son sexe, et son identité civile attestée 
par deux témoins" citoyens français, doit être faite, 
dans les trois jours de l'accouchement, à l'officier 
de l'état civil du lieu cle la naissance. 

L'enfant (dit la loi) doit lui être présenté. Dans 
quel lieu fera-t-on cette présentation? sera-ce à la 
maison commune, comme le disait l'article 6 du 
décret du 20-25 septembre 1792? 

Lequel article n'admettait que l'exception sui 
vante : 

« Dans le seul cas de péril imminent, l'officier public 
sera tenu, sur la réquisition qui lui en sera faite, de 
se transporter dans la maison où sera le nouveau-né. » 

Celte question s'est présentée aujourd'hui en ré 
féré, par suite de la situation délicate d'un.enfant 
nouveau-né, dans les circonstances que voici : 

Un employé de commerce, M. Huart, est venu 
déclarer à la mairie du dixième arrondissement la 
naissance d'un enfant du sexe masculin, issu de son 
mariage avec Nicette Garcia, le mardi 12 mai, eu 
ajoutant qu'il entendait donner à cet enfant le pré-
nom d'Adrien. 

Le lendemain 13 mai, l'heureux père, M. Huàrt, 
a réitéré sa déclaration, avec l'assistance de deux 
témoins, à la mairie, et il a requis l'officier de l'état 
civil cle se transporter au lieu de la"naissance, pour 
y dresser l'acte national, civil et régulier, de la pré 
sentation de l'enfant nouveau-né. 

Les employés du bureau des naissances ont ré-
pondu purement et simplement que le déclarant était 
tenu d'apporter l'enfant ou de produire un certificat 
d'un homme de l'art, constatant qu'il y aurait dan 
ger pour la santé de l'enfant à le transporter à la 
maison commune. 

Par suite du défaut cle production par le père d'un 
certificat d'un docteur en médecine, le transport de 
l'officier de l'état civil au domicile cle la naissance a 
été refusé. 

M. Huart a fait alors assigner le maire du dixième 
arrondissement en référé. 

Me Elie Paillet, avocat, a rappelé les principes 
énoncés ci-dessus et a demandé une ordonnance en 
ce sens. 

Mais M. le président Benoit-Champy, après les ob-
servations de Me Picard, avoué du maire du dixième 
arrondissement, a dit : qu'attendu qu'à défaut de 
production d'un certificat de médecin, l'urgence n'é-
tait pas justifiée, qu'il n'y avait lieu à référé. 

;— Le sieur Ambroise Thévenin, âgé de vingt-cinq 
ans, se disant homme de lettres, ancien marchand 
bonnetier à Champigny, arrondissement d'Arcis-sur-
Aube, présentement domicilié à Paris, où il exerce 
l'industrie cle marchand d'un élixir pour faire pous-
ser les cheveux, a, par jugement de la 6e chambre 
du Tribunal correctionnel de la Seine, en date du 
21 avril dernier, été condamné à trois mois d'em-
prisonnement, 300 francs d'amende et aux dépens, 
sous la prévention de diffamation par écrit envers 
le Tribunal correctionnel d'Arcis-sur-Aube. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 22 avril dernier.) 

Sur l'appel interjeté par lui, la Cour (chambre cor-
rectionnelle), après le rapport de l'affaire, la plaidoi-

rie de Me Durier, avocat, et les conclusions de M' 
l'avocat général Benoist, a confirmé purement e 
simplement la décision des premiers juges. 

— Au moins, en Russie, les escrocs font bien les 
choses ; en voici un, Van Schutembach, qui a com-
mencé par faire à Saint-Pétersbourg une faillite de 
2,800,000 francs, et comme, en tout, il n'y va pas 
pour si peu, il arrive en France avec une prétendue 
créance de plus de 2 millions sur un de ses compa, 
triotes nommé Grégoroff, son associé, dit-il, dans 
une exploitation de tourbière. Ce Grégoroff, du reste 
n'est pas un mythe, il existe et il est représenté 
comme riche et honorable; seulement, à la demande 
de renseignements qui lui a été adressée au sujet des 
2 millions qu'il devait à Van Schutembach, ii a ré-
pondu que, loin d'être son débiteur, il est son créan-
cier, et il a même ajouté que Van Schutembach 
passe pour avoir en Russie pour 700,000 roubles 
de dettes. Quand nous aurons dit qu'il a of-
fert à un banquier de Paris 100,000 francs de 
commission s'il voulait se charger de recouvrer 
sa créance sur Grégoroff, et 200,000 francs d'hono-
raires à un avocat, nous aurons prouvé ce que nous 
disions en commençant, qu!en Russie on fait bien 
les choses. 

Bref, notre industriel arrive uu jour dans un hô-
tel de Paris, avec sa femme et six enfants, venant de 
Fontainebleau, où il avait exploité un hôtel comme 
il allait exploiter celui chez lequel il venait s'instal-. 
1er. 

Il se donne tout d'abord pour baron, rentier, pro-
priétaire et secrétaire du gouvernement russe; il 
prend un appartement et se met à vivre comme un 
personnage de haut rang. Bien entendu, il raconte 
l'histoire de sa créance de 2 millions, il la raconte 
sans cesse, ne parle même jamais d'autre chose, va, 
vient, s'agite, est sans cesse par voies et par che-
mins, tantôt à pied, tantôt en voiture, pour aller chez 
les agents d'affaires. On lui disait bien : « Mais au 
lieu d'offrir 100,000, 200,000 francs à un Français 
qui voudra bien se charger d'aller eh Russie pour 
faire le recouvrement de vos 2 millions, pourquoi 
vous, sujet russe, n'y allez-vous pas vous-même? —. 
Ah! moi, cela m'est défendu par mon médecin, le 
climat de la Russie est dangereux pour ma santé! » 

Notre homme avait un portefeuille plein de pièces 
en langues russe, suédoise et anglaise ; il montrait 
à l'appui de ses allégations tous ces documents, aux-
quels personne ne comprenait un mot, mais qui 
nonobstant inspiraient quelque confiance; d'ailleurs 
il exposait aux regards de son hôtelier des cahiers 
remplis de notes d'hôtels toutes acquittées, et de 
nombreux reçus attestant l'envoi de dépêches télé-
graphiques. 

C'est à l'aide de ces petits moyens qu'un beau 
jour il finit par devoir à son hôtelier une somme ds 
3,000 francs, L'hôtelier avait confiance, mais il avait 
aussi besoin de son argent, il le demande à Van 
Schutembach. Celui-ci répond qu'il n'en a pas, 
mais il lui offre un billet de 1,000 roubles (environ 
4,000 francs) ; l'hôtelier lui paiera la différence en 
argent. Celui-ci préféra attendre; il attendit, jusqu'au 
jour où la note s'élevait à 7,300 francs; alors il prit 
des renseignements; et ils furent tels qu'il lit arrêter 
son pensionnaire. 

Van Schutembach a trouvé une confiance moins 
robuste dans le banquier Lebedeff, son compatriote, 
celui à qui il a offert 100,000 francs pour aller en 
Russie poursuivre le recouvrement des 2 millions. 
Dire les pas et les démarches qu'il a fai ts pour arriver 
à escroquer 200 francs, ce serait la matière de deux 
volumes qui ne nous révéleraient aucun fait nou-
veau. 

Il est parvenu à se faire remettre par trois autres 
individus quelques misérables sommes, toujours à 
l'aide du même moyen. 

A l'audience, il avoue qu'il n'est pas baron, mais 
il soutient n'avoir jamais pris ce titre. Il affirme 
que Grégoroff lui doit bien 2 millions, et jure ses 
grands dieux qu'il n'a jamais voulu tromper per-
sonne en montrant les papiers dont il a été parlé. 

11 nie la faillite de 2,800,000 francs, reconnaît 
qu'en Allemagne il a été poursuivi pour faux, mais 
il a, dit-il, été l'objet d'une ordonnance de non-
lieu. 

Le Tribunal l'a condamné à six mois de prison et 
50 francs d'amende. 

— A quatre heures du matin, au moment où on 
l'a arrêté, Larôme était déjà ivre ; au cas où on lui 
reprocherait cle s'y être pris de bien bonne heure,.il 
est juste de dire "à sa décharge que c'était un reste 
de la veille. 

Il était porteur d'un sac paraissant contenir quel-
que chose d'un certain poids et d'un certain volume. 
Des agents en tournée allaient l'interroger à ce sujet, 
quand des soubresauts et des miaulements partis du 
sac leur évitèrent la peine de se renseigner. 

Le sac contenait un magnifique angora. Or, il s'a-
gissait aujourd'hui pour Larôme de justifier de là 
possession de cet animal, et, en outre, de justifier 
d'un domicile et de moyens d'existence. Quant aux 
moyens d'existence, le chat les explique ; mais, outre 
qu'ils sont discutables, reste toujours le domicile. 

Pour ce qui est de ça, dit le prévenu, je n'en ai 
pas besoiu, mon travail étant à la Halle, la nuit ; je 
me rends utile aux marchands par des petits servi-
ces, comme de les réveiller, de les aider à placer 
leur marchandise, de leur aller chercher la goutte ou 
du tabac. Vous me direz à ça : « Mais où dors-tu? » 
Mon Dieu, je dors le jour chez le marchand de vin; 
vous me direz : « Mais où mets-tu tes effets? » jNen 

ayant pas, que ceux-ci, j'ai pas besoin d'un loge-
ment pour les mettre; pour le linge, je vas clausdes 
maisons connues pour ça où on vous change votre 
chemise sale pour une blanche avec 4 sous de re-
tour. 

M. le président : Expliquez-vous donc au sujet du 
chat. 

Le prévenu: Ah! le chat, ma foi, voilà; je me pi'0" 
menais dans la rue Le Peletier, dont j'y avais ete 
pour voir le bal de samedi, ous-ce qu'il y avait l'Ern-
pereur, l'Impératrice et des grands personnages de la 
haute; voilà le chat qui sort d'une maison. Sapristi, 
que je me dis, quelle jolie bête! Alors je me baisse, 
je l'appelle, il vient, je lui passe la main sur le dos, 
il fait ronron; ma foi! moi, aimant beaucoup Ie 

chats... 
M. le président : Pour les manger? . • 
Le prévenu: Aussi, c'est un fait que je l'a1 Pr 

pour le manger, mais pas pour le voler. 
Cette légère nuance n'a pas pu éviter à Laron 

une condamnation à trois mois de prison. 

— Le 21 décembre dernier, l'auteur d'une plaiû|g 
signée Thomas de Caraman était appelé c'?eZje commissaire de police pour être entendu au sujet 
cette plainte qu'il avait adressée au colonel du J 
régiment des grenadiers de la garde, contre un ca. 
tinier. 
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Le plaignant, interroge sur ses noms, déclarait se 
nommer Thomas de Caraman ; or, comme son acte 
(]e naissance le porte fds de Jean-Joseph Thomas, 
propriétaire, il comparaissait aujourd'hui devant la 
police correctionnelle, comme prévenu d'avoir pris un 
faux nom et un faux titre. « Son nom est bien Tho-
mas, tout court; il ne s'en est pas contenté, a dit 
jjc Frédéric Thomas, son homonyme et son défen-
seur, je le comprends mieux que tout autre. » 

Le prévenu a soixante ans; c'est un ancien cap 
taine de gendarmerie. 11 reconnaît qu'à la mort de 
son père, eu 1847, il a pris le nom de Caraman, qui 
est celui de sa grand'mère paternelle, il a eu l'in-
tention de demander au garde des sceaux l'autorisa-
tion de porter ce nom, il a même fait les publica-
tions prescrites, par la loi, et il produit comme preuve 
Uu numéro d'nn journal de la Creuse, le Concilia-
teur, qui mentionne ce fait. 

Thomas a ajourné la solution de cette affaire, d'a-
bord parce qu'il a été malade, ensuite à cause des 
frais considérables qu'il aurait eu à payer. { 

Toutefois, il n'a pu produire ni l'acte de naissance, 
ni l'acte de mariage de son père, lesquels auraient 
établi que sa grand'mère se nommait bien de Cara-
man ; ces actes ont, parait-il, été vainement recher-
chés; mais il est certain que Caraman était bien le 
nom de sa grand'mère. S'il s'était pourvu, sa posi-
tion serait depuis longtemps régularisée; l'argent lui 
a manqué; il n'en a pas moins pris un nom qu'il n'a-
vait le droit de porter qu'autorisé par la commission 
du sceau des titres, mais jamais il ne l'a pris dans 
des actes d'état civil ni dans des actes authentiques. 
Dans ces circonstances, Me Thomas demande un sur-
sis ou un acquittement. 

Le prévenu insiste pour le sursis. 
Le Tribunal n'a pas cru devoir l'accorder, mais il 

a pensé qu'il y avait lieu à une extrême indulgence, 
et il a condamné le prévenu à 50 francs d'amende. 

— Firmin, gamin de huit ans, en état d'école 
biiissounière, avait été recruté par François, dit le 
Gendarme, dit Boule-Dogue. Celui-là, âgé de onze 
ans, est déjà chef de bande. « Viens avec nous, lui 
avait dit François, nous t'apprendrons l'état: ce n'est 
pas difficile, il n'y a qu'à se promener les mains 
dans les poches, et toute la journée on mange et on 
boit à discrétion. » 

Firmin a cédé à la tentation, et quelques jours 
après il était arrêté; le voilà aujourd'hui, pleurant à 
chaudes larmes, devant le Tribunal correctionnel, 
prévenu de vol. 

Sa mère est à la barre, toute tremblante, tout 
éplorée; elle vient réclamer son fils en déclarant 
qu'il ne comprend pas la lourde faute qu'il a com-
mise, car jusqu'à ce jour il ne lui a donné que satis-
faction. 

M. le président, à Firmin : Vous n'avez fait qu'une 
courte apparition dans la bande de celui que vous ap-
pelez le Gendarme, le Boule-Dogue, et cependantvous 
êtes prévenu de trois vols : d'une galette, d'un sau-
cisson et d'une bouteille de vin. 

Firmin : Non, monsieur, j'ai rien volé du tout. 
M. le président : Procédons par ordre, voyons : la 

galette, qui est-ce qui l'a volée"? 
Firmin : C'est le lieutenant du Gendarme, le petit 

Chariot, un gros rouge. I 
M. le président : Mais si ce n'est pas vous qui-avez 

volé la galette, vous en avez mangé, et alors vous êtes 

complice du vol. 
Firmin: Non, monsieur, je n'en ai pas mangé ; le 

Gendarme m'a dit que tant que je ne travaillerais 
pas par moi-même, je ne mangerais de rien. 

M. le président : Comment, vous n'y avez pas même 
goûté ? 

Firmin, pleurant: Non, monsieur. 
M. le président : Et au saucisson ? 
Firmin : Pas plus qu'à la galette ; le Gendarme 

m'a dit que si ,]e voulais tirer un pain à la halle, 
j'aurais du saucisson ; mais j'ai pas osé. 

M. le président : Vous n'avez pas été aussi peureux 
pour la bouteille de vin, car c'est en la volant que 
vous avez été arrêté. 

Firmin : Parce que la main me tremblait trop, 
surtout quand j'ai vu les autres se sauver. 

Telle est l'histoire des premières armes de ce bri-
gand de huit ans; cette fois il en sera quitte pour 
la peur; le Tribunal, cédant aux pressantes instances 
cle sa mère, s'est empressé de le lui rendre, en lui 
recommandant toutefois de se méfier des gendarmes 
et des boules-dogues de onze ans. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-GARONNE (Toulouse). — On lit dans le 
Journal de Toulouse : 

« La majeure partie des ouvriers mégissiers de 
notre ville s'étaient constitués en grève afin d'obte-
nir de leurs patrons une augmentation de sal are de 
25 centimes par jour et une diminution d'une heure 
de travail. 

« Pour la première fois, ce corps d'état faisait l'ap-
plication des principes de la loi du 25 mai 1864, qui, 
sur le rapport de M. Olivier, a fait la part des droits 
et des devoirs des patrons et des ouvriers. 

« Malheureusement trois de ces derniers les ont 
outrepassés, en exerçant des violences et des menaces 
envers d'autres ouvriers, dans le but de faire cesser 
tous les travaux dans les ateliers. 

« Cette affaire, portée à l'audience du 9 mai, a 
fourni l'occasion à M. le président d'adresser aux 
ouvriers des observations pleines de justesse et d'à-
propos, touchant l'exercice des droits concédés par 
la loi de 1864: 

« Le Tribunal, faisant aux prévenus l'application 
de cette loi, mais avec le bénéfice des circonstances 
atténuantes, les a condamnés chacun à des peines 
de trois jours à vingt-quatre heures de prison. » 

— HAUTE-VIENNE (Limoges). — On lit dans le 
Courrier du Centre : 

« Les époux Larcher habitaient à la Groussée, 
commune de la Roche-l'Abeille, depuis quelques 
mois, et on avait remarqué que le sieur Sirieix, huis-
sier à Nexon, leur faisait de fréquentes visites. Cette 
assiduité n'avait pas tardé à être malicieusement 
interprétée. 

« Quoi qu'il en soit, le 16 janvier dernier, jour 
de foire à Nexon, la femme Larcher avait engagé le 
sieur Sirieix à se rendre chez elle le mardi suivant 
21, vers midi. Celui-ci arriva à l'heure indiquée et 
trouva la prévenue qui l'attendait en compagnie de 
la petite fille de Buisson, âgée de dix ans. Cette en-
fant sortit aussitôt, et, quelques instants s'étaient à 
peine écoulés que Larcher entra précipitamment 
dans la maison, saisit une fourche en fer qui se trou-

vait derrière la porte, appela les voisins, et, en leur 
présence, tenant la fourche dans les deux mains, les 
pointes dirigées vers Sirieix, le menaça de le tuer 
s'il ne lui souscrivait pas un billet 2,000 francs. 

« Parmi les voisins qui étaient accourus, le plus 
empressé fut sans contredit le sieur Martial Buisson, 
cultivateur à la Roche-l'Abeille. Cet individu, dont 
les antécédents sont mauvais, est dans une situation 
de fortune déplorable. 

« A son arrivée dans la maison de Larcher, non-
seulement il ne défendit pas Sirieix ainsi menacé, 
mais il prit une part essentielle à l'acte qui se com-
mettait. Sirieix ne pouvait fuir : il se décida à faire 
ce qu'on exigeait de lui. Larcher demandait 2,000 
francs et avait fini par se contenter de 1,500 francs ; 
ce fut Buisson qui fit réduire ce chiffre à 1,000. Lar-
cher voulait que le billet fût payable à vue ; Buisson 
le fit consentir à un délai de quinze jours. Buisson, 
enfin, procura un timbre dont il avait eu soin de se 
munir. Sirieix fut obligé de signer une valeur de 
1,000 francs, après quoi on le laissa partir. 

« Buisson et Larcher ne tardèrent pas à sortir, en 
se félicitant de la réussite du plan qu'ils avaient 
combiné. 

« L'instruction a nettement établi la part qui re-
vient à chacun des accusés dans cet acte de violence. 
Larcher a été l'instrument de sa femme et de Buis-
son. La ruine de celui-ci est imminente, et il n'a pas 
hésité, pour se procurer une somme dont il eût fait 
en partie bénéficier ses complices, à organiser un pa-
reil guet-apens. 

« L'affaire a été portée devant la Cour d'assises, 
et à l'audience du lundi 11 mai, le jury a rendu un 
verdict affirmatif et ii a admis des circonstances atté-
nuantes en faveur de Larcher et de Buisîon. 

« En conséquence, la Cour a condamné la femme 
Larcher à cinq ans de travaux forcés et ses coac-
cusés à deux années d'emprisonnement. » 

RENTES VIAGÈRES. — La Compagnie d'Assurances 
générales sur la vie, rue de Richelieu, 87, à Paris, 
constitûe des rentes viagères immédiates ou différées 
sur une ou plusieurs têtes, payables par annuité, 
par semestre ou par trimestre, au choix du dépo-
sant. 

Fondée en 1819, cette Compagnie est LA PLUS AN-
CIENNE de toutes les sociétés françaises de ce genre. 
Ses nombreuses opérations sont garanties par un 
capital de soixante millions de francs, dont dix-sept 
millions en immeubles. 

Elle a des représentants dans tous les chefs-lieux 
d'arrondissement, où le rentier peut toucher ses ar-
rérages, sans certificat de vie, sur la production de 
son contrat. 
— VASJS (Ardèelae). Èau minérale nafoiveSIe. 

Source Désirée très-gazeuse et fort agréable à boire 
avec le vin. 

Dans leur application générale, les eaux de Vais 
augmentent et facilitent la sécrétion urinaire et la 
transpiration cutanée; elles désagrègent les molécules 
qui constituent par leur ensemble la gravelle ou les 
calculs, soit des reins, soit du foie, et font cesser les 
coliques néphrétiques ou hépatiques; elles éloignent 
les accès de goutte et en diminuent notablement la 
violence. 

La source Désirée, dans son application spéciale, 

est efficace contre les maladies des voies digestives 
(pesanteur d'estomac, digestions difficiles, inappé-
tence), les affections des reins, du foie et de la ves-
sie. Elle détruit les dispositions à la constipation. 

Expédition annuelle : 2 millions de bouteilles à 20 
francs la caisse de vingt-quatre. 

Ecrire au propriétaire de la source Désirée, à Vais 
(Ardèche). Détail : tous les bons pharmaciens. 

Bourse «le ParSs du 16 SSafi 1868. 

S ©[® 

4 Si* 

( Au comptant. D" c.. 
I Fin courant. — 

Au comptant. 
Fin courant. 

D" c. 

69 6S — Hausse 
69 571 [2 Hausse 

100 50 — Hausse 

7 1 pi 
2lj2 

65 c. 

3 0[0 comptant. 
Id. fin courant. 
4 li2 0[0 compt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

Ier cours. 
69 60 
69 55 
99 90 

3J72 50 

Plus haut. 
69 70 
69 60 

100 50 

Plus bas. 
69 60 
69 521r2 
99 90 

Der cours. 
69 65 
69 571r2 

100 50 

ACTIONS. 

D8r Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 680 — 
Crédit agricole ...... 652 50 
Crédit fonciei colonial 
Crédit fonc. de France 1470 — 
Crédit industriel 635 — 
Crédit mobilier. . 287 50 
Société algérienne... 477 50 
Société générafe 537 50 
Charentes 355 — 
Est 545 -
Paris-Lyon-Médit 916 25 
Midi 581 25 
Nord 1200 75 
Orléans 868 75 
Ouest 558 75 
Docks Saint-Ouen ... 130 — 
Gaz (C8 Parisienne).. 1463 -
Ce Immobilière 117 — 

D" Cours 
au comptant. I 

| Transatlantique 387 50 
Suez 375 
Mexicain, 6 0[0., 21 — 
Mobilier espagnol 310 — 
Chemins autrichiens. 558 75 
Luxembourg..- -172 — 
Cordoue à Séville 
Lombards 37G 23 
Nord de l'Espagne... 70 — 
Pampelune 44 — 
Portugais 47 — 
Romains 41 50 
Saragosse 81 75 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mires 44 — 
Docks etEntr.de Mars. 181 25 
Omnibus de Paris 905 — 
Voitures de Paris 220 — 

D" Cours 
au comptant. 

Départem. de la Seine. 233 50 
Ville, 1852, 5 0[0.... 1220 — 

— 1853-60, 3 0r0. 466 — 
— 1865, 4 0(0.... 537 50 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0r0 
— 500 4 0[0 511 25 
— 500 30(0 495 — 

— Obi. 500 40(0, 63 511 23 
— Obi. comm. 3 0L0 414 30 
Orléans • | 

— 1842, 4 0[0... I 
— (nouveau) 325 75 | 

Rouen. 1X45, 4 0(0.. | 
— 1847 49-54. 5 0[0 \ 

Havre, 1845-47, 5 0(0 | 
— 18-48, 6 0i0.. | 

Méditerranée, 5 OjO.. 555 — 
— 1832-55, 3 0(0.. 331 50 

Lyon, 5 0(0 1087 50 
— 3 0(0 322 50 

Paris-Lyon-Médit.... 323 50 

D" Cours 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 0(0. 
Ouest, 1852-53-54... 

— 3 0,0 323 50 
Est, 1852-54-56 
— 3 0(0 
Bàle, 5 0(0 
Grand-Central, 1835.. 
Lyon à Genève, 1855 
Bourbonnais, 3 0(0.. 
Midi 
Araènnes 

532 
323 

5!) 
30 

323 -

323 
3!9 
32 l 

50 

Nord, 3 0(0 329 50 

Dauphiné 322 — 
Charentes 290 — 
Médoc — — 
Lombard, 3 0(0 216 — 
Saragosse 153 — 
Romains 99 50 
Romains privilégiés.. — — 
Cordoue à Séville 
Séville-Xérès-Cadix... — — 
Saragossoà Pampelune 101 75 
Nord de l'Espagne... 118 — 

— L'administration du théâtre du Prince-Impérial vient 
de réaliser un grand problème eu mettant à la portée de 
toutes les bourses un spectacle attrayant et une mise en 
scène irréprochable ; la pièce d'Ali-Baba ou les Quarante 
Voleurs attire la foule tous les soirs. 

AVIS 
^Totales Ses annonces jtetlictni-

ves et SegaSes en tmtlieve tïïe ist'et-
eerfttre eiviSet uimsi que celtes 
reêtctèves «S«JP ventes en snttSïùt'e 
tle fuieSites, ^emvent etve insé-
rées dans ëa GiZiffllE vt&mv-
KAUX. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

AdmJaSsîratloa géi»éra5e «le l'Assis-
tasicc puMique ù, Parfit. 

AWBDICÀTION M tpi 
Le vendredi 5 juin 1868, à une heure après-

midi, il sera procédé publiquement, à l'Hôtel-
de-Ville, par M. le sénateur préfet de la Seine, 
en conseil de préfecture et en présence de M. 
Labrouste, architecte, à l'adjudication au ra-
bais et sur soumissions cachetées des travaux 
à exécuter pour la confection et l'installation 
d'armoires dans le nouvel hospice des Incura-
bles à Lvry (Seine). 

La dépense de ces travaux est évaluée à 
99,000 fr. Les entrepreneurs pourront se pré-
senter tous tes jours non fériés au bureau du 
secrétariat de l'administration del'Asuisïance 
p«L52q«e, quai Lepellctier, 4, depuis dix heu-
res du malin jusqu'à trois heures, poury prendre 
connaissance des devis et cahier des charges 
relatifs à ces travaux. (4271) 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Ventes immobilières. 

3 MAISONS DES BO&CBHS, À PARIS 
' Étude de Me CHASJVKAlî, avoué à Paris, 

rue de Rivoli, 84. 
Vente, sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 23 mai 1868, deux heures, en 
deux lots qui ne seront pas réunis : 

Premier lot : M A ta©», rue des Boulangers, 
8, avec jardin. — Contenance, environ 919 m. 
50 c. — Revenu brut : 7,830 fr. — Mise à prix : 
80,000 fr. 

Deuxième lot: t° Maison, rue des Boulangers, 
10. — Contenance, environ 221 mètres. — Re-
venu brut : 3,520 fr.; 

2° Maison, rue des Boulangers, 12. — Conte-
nance, environ 103 mètres. — Revenu brut : 
1,830 fr. 

Contenance totale du deuxième lot, 326 mètres. 
— Revenu total : 5,350 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser à Paris : 1° à M8 €HA«JVEAU, 

avoué, rue de Rivoli, 8i, dépositaire d'une co-
pie du cahier des charges; 2° à M8 Debladis, 
Bertinot, Dumont et Guény, avoués à Paris; 3° 
à M« Lavoeat, notaire, quai de la Tournclle, 37; 
4° à Me Dubois, notaire, rue des Petites-Ecuries, 
■M; 5° et à M. Beaufour, rue du Conserva-
toire, 10. ■ 

I1IËI1LES ÉTÉS 
Etude de Me paÉV©T, avoué à Paris, quai 

des Orfèvres, 18, successeur de M. Masson. 
.Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, à Paris, le samedi 20 juin 1868, 
deux heures de relevée : 

Premier lot, !I©TEE sis à Paris, rue d'Ar-
Kiaillé, 23 et 25, situé eutre cour et jardin. -< 
Contenance superficielle ; 923 mètres. — Entrée 

en jouissance le 20 juillet. — Mise à prix : 
150,000 francs. 

Deuxième lot, CîIA'ïEAïJ sis à Plessis-Pi-
quet, arrondissement de Sceaux (Seine), parc et 
dépendances : 17 hectares, bel étang. — Entrée 
en jouissance le 20 juillet. — Mise à prix : 
200^)00 francs. 

Troisième lot, BOIS dans la Nièvre, situés à 
Fours, canton de Fours et de Luzy. — Conte-
nance : 787 hectares, aménagés à quinze ans. — 
La coupe de 1868 appartiendra it l'adjudicataire. 
— Susceptibles d'une grande augmentation. — 
Mise à prix : 200,000 francs. 

Quatrième lot. grande PSî©S*SS!ÉTÉ sise à 
Bordeaux, quai de Paludale, 89, 90, 91 et 92. 
— Contenance totale : 20,000 mètres environ.— 
Mise à prix : 200,000„francs. 

Cinquième lot, MAHS©.^ à Bordeaux, Pavé-
des-Chartrons, 41, louée par bail finissant en 
juillet 1877, moyennant 5,625 francs, impôts à la 
charge du preneur. — Mise à prix : 100,000 fr. 

Sixième lot, siOSïAI^E! de Château-Lafite, 
situé communes de Pauihac et de Saint-Estèpho, 
canton de Pauillac, arrondissement de Lesparro 
(Gironde). — Belle habitation et parc. — Pre-
mier cru du Médoc. — Contenance : 123 h. 60 a. 
30 c, oont 63 h. 73 a. 60 c. en vignes. — La 
récolte de 1868 appartiendra à l'adjudicataire.— 
Facilités pour le paiement. — Mise à prix : 
4,500,000 francs. 

Septième lot, le CE.©» des Carruades, situé 
mêmes commîmes, à 2 kilomètres derLafiie. — 
Contenance : 10 h. 23 a. 40 c. — Facilités pour 
le paiement. — Mise à prix : 250,u00 francs. 

Huitième lot, TERSîE de Briffœil, située 
communes do Briffœil et Wasmes, canton de 
Peruwetz, arrondissement de Tournai (Belgique). 
— Contenance : 199 h. 91 a. 13 c, louée à di-
vers. — Produits en terre, coupes d'arbres et 
d'herbes : 31,774 francs. — Mise à prix : 900,000 
jEfTclt") es 

Neuvième lot, PIÈCES SBE TEBBE si-
tuées commune de Vezon, canton de Tournai 
(Belgique). — Contenance : 12 hectares environ, 
louées à divers moyennant 1,351 francs. — Mise 
à prix : 12,000 francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° à Mc paîEVOT, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres de propriété et d'une 
copie de l'enchère; 2° à M8 Lacomme, avoué co-
licitant, rue Saint-Honoré, 330; 3" à M» Aclo-
qne, notaire, rue Montmartre, 140; 4° à M° 
Gripbn, notaire, rue Vivienne, 22 ; 5" à M8'Moc-
quard, notaire, rue de la Paix, 5; 

A Bordeaux, à M° Casteja, notaire ; à Me de 
Meredieu, avoué; à M. Emile Goudal, gérant de 
Lafite, quai Bacalan, 4; 

A Fours (Nièvre), à M. Schmit, régisseur; 
En Belgique, à Me Lehoh, notaire à Antoing. 

PROPRIÉTÉ Al YÉSINET 
Etude de M8 MASL'COMBIiE, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 11. 
Vente, au Palais de-Justice, le 30 mai 1868 : 
D'une poisoitlËXâ sise au Vésinet, place 

du Marché et rue du Marché, commune de 
Chatou (Seine-et-Oise). — Mise à prix : 16,000 
freines 

S'adresser : 1° audit M8 SÎAUC02IB1.E; 2° à 
Me Moisson, notaire à Saint-Germain-en-Laye. 

(4290): 

ÏSON A PÏSB 
Étude de M8 LOI) v EL, avoué à Paris, 

rue Saint-Honoré, 213. 
Vente, sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 30 mai 1868, deux heures de 
relevée : 

D'une belle S3AIS©:\ située à Paris, rue 
Tronchet, 18, et rue de la Ferme-des-Mathu-
rins, 27. — Revenu : 25,700 francs. — Mise à 
prix : 300,000 francs. 

S'adresser : audit M" LOUVEE; à M83 de 
Bénazé et Huet, avoués, et à M" Galin, notaire 
à Paris. (4245) • 

PROPRIÉTÉ A PARIS (AUTEUIL) 
Élude de M° POSTEL-ittJBGISi, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 

23 mai 186S, à deux heures de relevée : 
D'une grande PB©2»RSÉTÉ sise à Paris 

(Auteuil), rue Boileau, 64 et 68, et boulevard 
Exelmans, en quatre lots qui ne seront pas 
réunis : 

Pisemier lot : Grand 'S'ERBABM 
d'une contenance de 2,836 m. 26 c. 
- Mise à prix : 60,000 fr. 

Deuxième lot : Deux SBAïS©WS 
portant sur la rue Boileau le n° 
68. — Mise à prix : 25,000 fr. 

Troisième loi: XEB5B.4I3I d'en-
viron 423 rn. 98 c. planté d'arbres 
à haute tige et de taillis sis à Pa-
ris (Auteuil), boulevard Exelmpns. 
- Mise à prix : 10,000 fr. 

Quatrième lot : VERRAIS avec 
constructions situé rue Boileau, 54. 
- Contenance : 431 m. 63 c. — 
Mise à prix : 10,000 fr. 

Total des mises à prix : 105,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M3 B,,a»»FffESL-iiSi BOB'», avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 2° 
à M° Nicquevert, avoué. (4279) 

MAISON DE
 l'mou, 7, A PARIS 

Etude de M° CHsUVEAU, avoué à Paris, 
rue de Rivoli, 8i. 

Vente, sur licitation, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le samedi 13 juin 
1868, à deux heures : 

D'une SJ ASStt.'V, passage de Tivoli, 7, à Pa-
ris. — Revenu brut : 8,900 francs. — Mise à 
prix : 70,000 francs. 

S'adresser à Paris : 1» à M8 CMA5JVEAU, 
avoué, rue de Rivoli, 84, dépositaire d'une co-
pie de l'enchère; 2° à Mes Gignoux et Dusart, 
avoués; 3° à M' Ducloux, notaire, rue Boissy-
d'Anglas, 9 ; 4° au greffe du Tribunal, et sur les 
lieux. (4291): 

1MHEDRLES BiïEIS 
Étude de M; R»t;ca:©T, avoué à Paris, 

' rue Bonaparte, 8. 
Vente, sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 30 mai 1868, deux heures de 
relevée, en deux lots : 

1° D'un XERRAIW servant de chantier et 
ateliers de menuiserie, avec hangar et bureau, 
sis à Paris (Montrcruge), boulevard Jourdan, 14. 

Mise à prix : 12,000 fr.; 
2° Une MA3S©3i d'habitation avec terrain 

devant, en nature de jardin, sise à Paris (Mont-
rouge), boulevard Jourdan, 20-

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me R»8J«E©T, avoué poursuivant; 2° 

à M8 Vigier, avoué colicitaut à Paris, quai Vol-
taire, 17 ; 3° à M" Meunié, notaire à Paris, rue 
du Cherche-Midi, 17; 4° et sur le3 lieux pour 
les visiter.. (4280) 

CHAMBRES ET ÉTUDES'DE NOTAIRES 

IIASSE S FORET » CHEYREliSE 
A adjuger, le 6 juin 1868, en l'étude de M8 

SSttKfcnotaire à Paris, rue Saint-Honoré, 
370. — Mise à prix : 3,600 francs. . (4286): 

MAISON DU «S, 42, A PARIS 
A vendre, sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le mardi 26 mai 1868, à 
midi. — Mise à prix : 120,000 francs. 

S'ad.à M8 Bazin, notaire^ rue Ménars, 8, ét à 
M8 Schèïcher, notaire, rue Le Peletie'r, 18. 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 26 mai 1868, midi, d'un 

TERRAIN A PARIS ^onoiSj! 
Superficie: 480-mètres. — 16 mètres de façade 
sur la rue d'Erlanger, et commencement de con-
structions. — Mise à prix ; 15,000 francs. 

S'adresser : 1° à M8 Dupont, notaire à Arcûeil, 
et 2^ à M° Baron, notaire à Paris, rue Biot, 3, 
dépositaire du eahier des charges. (1273): 

MAISON ^|§Éy> A PAIS 
A vendre, sur une enchère, à la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 20 mai 1868, à midi. — 
Revenu : 4,100 fr. — Mise à prix : 40,000 fr. 

S'ad. à M8 BAZIN, not.àParis, rue Ménars, 8. -
 -(4177) 

MAISON JAS À PARIS 
Avenue des Ternes, 96 (enclos des Ternes). 

A vendre, en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi 19 mai 1868, à midi. — Conte-
nance: 1,445 mètres. 

Mise à prix : 95,000 francs. 
S'adresser à Me liSCEÉBE, notaire, rue Si-

Martin, 88. (4214) 

2 MAISONS A PARIS 
Rue Sainte-Marie-du-Tcmple, 11 et 13,.à vendre, 
sur une enchère, en la chambre des notaires, 
le 26 mai 1868, à mi i : 

N° 11. Revenu: 7,090 francs. — Mise à prix : 
75,000 francs. 

N° 13. Revenu : 6,500 Francs. — Mise à prix : 
70,000 francs. 

S'adresser à M" Ctt'ffMSï, notaire, boulevard 
Saint-Martin, 3. (4260) 

2 MAISONS A PARIS 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

chambre des notaires, le 26 mai : 
De deux SSAI--©:$§> à Paris, l'une rue de 

Charonne (Belleville), 2, et jardin. — Revenu 
brut : 1,980 francs. 

Mire à prix : 16,000 francs; 
L'autre, rue de Paris (Belleville), 253. — Re-

venu net : 700 francs. 
^Mise à prix : 8,000 francs. 

S'adresser à Me GiOZKttljI, notaire, rue de 
Paris (Belleville), 81. (4205): 

MAISON IE LENOM' ̂ ET 
Î.ACE D'ALIGRE, 7, A PARIS 

A adjuger, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 26 mai 1868. — Re-
venu: 3,980 fr. — Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adr. à M8 MOREL-D'ARLEUX, notaire, Faubourg-
Poissonnière, 33, et à M8 MEIGNEN, notaire, rue Sl-
Honorô,370, dépositaire du cahier des charges. 

MAISON DE BELLEY5IE, 29, A PAllS 
A adjuger, sur une enchère, en la chambre 

des notaires de Paris, le 26 mai 1868. — Re-
venu : 7,685 francs. 

Mise à prix : 150,000 francs. 
S'adresser à M° WSCltEBC, notaire, rue 

Saint-Martin, 88. (4213) 

COMPAGNIE 
DES 

î ACIÉRIES 
tRftflS 

DE LA- MARINE ET DES CHEMINS DE FER. 

15. PetijQ, eandet et C8. 
A partir du 31 mai courant, Messieurs les 

actionnaires pourront toucher les 30 francs, 
formant le solde du dividende de 1866-67. 

A la même date, les souscripteurs à l'emprunt 
du 14 octobre 1867, dont les obligations sont 
entièrement libérées, auront droit à l'intérêt 
semestriel dû à leurs titres," soit 7 fr. 50 c. par 
obligation. 

Au même jour, les souscripleurs qui n'ont 
opéré qu'un premier versament de 100 francs, 
auront également droit à l'intérêt de ce verse-
ment, soit à 3 francs par titre. 

Les bureaux de paiement sont: 
A Paris, dans les bureaux de la compagnie, 

boulevard Magenta, 14, 
A Lyon, chez MM. VeGuérin et fils, banquiers, 

rue Puits-Gaillot, 31; 
A Saint-Etienne, chez MM. Balay frères et C", 

banquiers, rue des Jardins; 
A Marseille, chez MM. Pascal fils et Ce, ban-

quiers, rue Paradis, 52 ; 
A Toga, près Bastia (Corse), dans les bureaux 

de l'usine ; 
Et à Rive-de-Gicr, au siège et dans les bu-

reaux de la compagnie. 
Ces paiements seront faits : 
Pour les actions au porteur, contre la remise 

du coupon n" 27 et sous déduction des droits 
édictés par la loi du 23 juin 1857, lesquels s'é-
lèvent pour le premier semestre 1868 à 50 cen-
times par action; 

Pour les actions nominatives, sur la simple 
présentation du certificat nominatif d'inscription 
et sans aucune déduction; 

Pour les obligations au porteur entièrement 
libérées, contre la remise du coupon n° 1, sous 
la déduction de 20 centimes par chaque titre, 
selon les prescriplions de la même loi; 

Pour les obligations nominatives, sur la sim-
ple présentation du certificat nominatif d'in-
scription et sans aucune déduction. 

Nous rappelons aux souscripteurs de l'emprunt 
dont les obligations ne sont pas libérées, qu'ils 
ont à faire leur second versement de 100 francs 
par obligation, le 31 mai 1868. 

Rive-de-Gier, le 14 mai 1868. (1207) 

Le conseil d'administration de la Compagnie 
générale transatlantique a l'honneur d'informer 
MM. les actionnaires que l'assemblée ordinaire 
et extraordinaire convoquée aux termes des 
statuts pour le 30 avril n'ayant pu avoir lieu, 
faùte d'un dépôt d'artions "suffisant, une nou-
velle assemblée est convoquée pour le 27 mai 
prochain, à quatre heures de relovée, au siège 
de la société, 4, rue de la Paix. 

Les dépôts devront être effectués dans les bur 
reaux de la société générale de Crédit mobilier, 
place Vendôme, 15. 

Tous les actionnaires, possesseurs de vingt 
actions ou plus, font partie de l'assemblée géné-
rale. 

11 sera remis à chaque actionnaire une carte 
d'admission nominative et personnelle contre le 
dépôt de ses actions. 

Les cartes d'admission délivrées pour la pre-
mière assemblée sont valables pour la seconde. 

1IE 
SOCIÉTÉ 

lEUGNIÈlES, L1SS0MË ET. C 
MM. les actionnaires de la seciété Derî-

gnières, ILessore et Ca (ancienne société 
Gris, Rodbo et Ce), sont convoqués en assem-
blée générale pour le vendredi 5 juin 1868, à 
trois h. précises, au siège social, r. Rameau, 6. 

Les gérants : DERIGNIÈRES, LESSORE ET C8. 

"«PT OIR 
DES S'A 

Par délibération en date 
conseil d'administration a 

du 15 courant, le 
décidé qu'il serait 

payé, à partir du 1er juillet prochain, sur la 
remise du deuxième coupon, un à-compte de 
2 fr. ^ T>IT ai^tinn 50 c. par action. 

Le Directeur FEUX MARTIN. 
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SOCIÉTÉ CIVILE 
POUR LE RECOUVREMENT DE VINGT ANNUITÉS DUES 

PAR LE GOUVERNEMENT ESPAGNOL. 
MM. les porteurs de parts de la société civile 

sont prévenus qu'il sera procédé, le 2 juin 1808, 
à une heure de l'après-midi,en séance publique, 
au siège de la société du Comptoir d escompte 
de Paris, rue Bergère, 14, au tirage au sort 
de 580 parts à amortir le lu" juillet suivant. 

L(s numéros des titres détinittfs seuls auront 
droit à ce tirage. 

kM AUX -CRÉANCIERS 
MM. les créanciers de la société ayant existé-

entre M. Pierre BRESSET, demeurant à 
Paris, avenue de la Grande-Armée, 43, 

Et M. John George TTAYILOR, demeurant 
même ville, boulevard de Strasbourg, 5. 

Tous deux fabricants d'épingles et autres ar-
fieïes de Paris, sont priés de se présenter d'ici 

au 30 du courant, pour la production de leurs 
titres et le règlement de leurs créances, chez, 
M. Bacqua de Labarthe, avocat, liquidateur de 
la société, rue Neuve-Saint-Augustin, 5, à Paris. 

Passé ce délai, il sera procédé à la répartition 
de l'actif. 

BACQUA DE LABARTHE. 

V,p près le Tribunal civil 
Il de Verdun, à vendre, 

par suite du décès du titulaire. 
S'adresser à M. Baudot, ancien avoué à Verdun. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étotfes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon, 8, rue Dauphiue, k Paris, 

Médaille à l'Exposition universelle. 

DENTIFRICES LAROZE 
TONI-CONSERVATEURS DES DENTS ET DES GENCIVES 

ÉLIXIR DENTIFRICE pour blanchir et comer-
ver les dents, en guérir les douleurs causées par 
la carie et celles produites par le contact du 
chaud et du froid. Le flacon 1 fr. 25 

POUDRE DENTIFRICErose, à basede magnésie, 

Ïiour blanchir et conserver les dents, en prévenir 
B déchaussement provoqué par le tartre dont 

elle empêchcla reproduction. Le flacon. 1 fr. 25 
OPIAT DENTIFRICE pour fortifier les gencives 

qu'il conserve saines, prévenir les né vralgies den-
taires etles affections scorbutiques. Le pot, 1 f. 50 

CURATIF DENTAIRE pourplombagehygiénique 
des dents malades, en arrêter la carie, et pré-
venir les abcès et douleurs qu'elle provoque. 
Le flacon, avecinstrum.ifr.; sans instr. 3fr. SO 

Dépôt à Paris, r. Neuve- d.-Petits-Champs, 26, 
et dans chaque ville de France et de l'étranger. 

Fabrique, Expéditions, maison J.-P. LAROZB. 

s. rue des Lions-Saint-Paul, 2, Paris. /. 

CHEMIN DE FER DU NORD 

COURSES DE CHANTILLY 
Les Dimanche 17, Jeudi 21 et Dimanche 24 Mai 1868. 

SERVICE DES TRAINS DU DIMANCHE 17 MAI 
contenant des voitures de toutes classes Trains directs (trajet en 50 minutes) Trains 

DÉPART DE PARIS : 

7h. 50,9 h. 45,10 h. 10, H h. 30, midi 12, midi 2i. 
RETOUR DE CHANTILLY : 

4 h. 20, 4 h. 32, 4'h. 44, 4 h. 50, 10 h. 15 soir. 

PRIX DES PLAGES : . 
BILLETS SIMPLES. 

lre classe 4 fr. 60 c. 
2° classe 3 fr. 45 c. 
3» cfasse 2 fr. 55 c. 

6 h., 7 h. 55, 9 h. 15,10 h. 15, midi 50,1 h, %
 r 

5 h. 58, 8 h. 52, 9 h. 2, 9 h. 52 s." ' 

BILLETS D'ALLER ET RETOUR (valables dans la même joutnf \ 

lrc classe 0 fr. 90 c 
2e classe •. 5 fr. 20 c" 
3° classe 4 fr. 35 c' 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publcation légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux; 
Le Droit; 
Le Journal général d'Affiches, dit 
Petites-Affiches; 
L'Étendard. 

INSERTIONS LÉGALES. 

«Fngement de séparation, 

Etude de M" E. ADAM, avoué à Pa-
rts, rue de Rivoli, 110. 

D'un jugement rendu par défaut par 
la première chambre dn Tribunal ci-
vil de la Seine, le sept mai mil huit 
cent soixante-huit, enregistré et si-
gnifié, 

Entre : 
M"« Marguerite COLLAS, éponse de 

M. Hippolyte LEBRUN, avec lequel 
elle demeure à Paris, rue Saint-Denis, 
264, ci-devant, et actuellement rue de 
Grenclle-Saint-Honoré, 53, 

Et 1° M. Hippolyte LEBRUN, son 
mari ; 

2° M. BARBOT, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 22, agissant 
au nom et comme syndic de là fail-
lite dudit sieur Lebrun, 

Il appert : 
Que il™ Lebrun a été déclarée sé-

parée de biens d'avec son mari. 
Pour extrait. (4293) 

SOCIÉTÉS 

Etude de M0 Eugène BUISSON, agréé 
au Tribunal de commerce de Paris, 
avenue Victoria, 22, successeur de 
M* Bordeaux. 

§ 1". 
M. Eugène-Félix-Claude LAFON -

TAINE père, banquier, demeurant à 
Paris, quai de la Mégisserie, 16, 

Ayant agi tant en son nom person-
nel que comme mandataire de M. 
Paul-Louis MARTINET, banquier, de-
meurant à Paris, rue Auber, 11, aux 
termes de la procuration qu'il lui a 
donnée par acte reçu Bazin et son 
collègue, notaires à Paris, le seize 
avril mil huit cent soixante-huit, en-
registré, 

Si. Jacques-Nicolas-Henri PREVOST, 
banquier, demeurant à Charleville, 

Et M. Eugène-Félix-Lucien-Claude 
LAFONTAINE, banquier, demeurant à 
Paris,-quai de la Mégisserie, 16, 

Lesdits messieurs Claude Lafontaine 
père et fils et Prévost, ayant agi en 
outre comme se portant fort de M. 
Martinet, dont ils ont promis la rati-
fication, 

Ont établi les statuts d'une nouvelle 
société, suivant acte reçu par Ms Le-
laurin et son collègue, notaires à 
Charleville (Ardennes), le dix-huit 
avril mil huit cent soixante-huit, en-
registré, 

Duquel acte il a été extrait littéra-
lement ce qui suit : 

Art V. 
Il est formé par les présentes une 

société commerciale, en nom collectif 
et en commandite, 

Savoir : 
En nom collectif à l'égard de MM. 

Claude Lafontaine père, Henri Prévost, 
Paul Martinet et Lucien-Claude Lafon-
taine, 

Et en commandite à l'égard des 
personnes qui adhéreront aux présents 
statuts par la prise d'actions. 

Art. 2. 
MM. Claude Lafontaine père, Henri 

Prévost, Paul Martinet et Lucien-
Claude Lafontaine seront seuls respon-
sables des opérations de la société et. 
de ses engagements vis-à-vis des 
tiers. 

Les autres associés, simples com-
manditaires, ne seront passibles des 
pertes et dettes de la société que jus-
qu'à concurrence du montant de 
leurs actions. 

Art. 3. 
Le but de la société est de faire 

toutes opérations de banque néces-
saires aux besoins des places de Char-
leville, de Paris et même du dehors 

La gérance ne pourra faire d'opéra-
tions à terme sur les fonds publics ; 
les conditions des prêts, avances, l'es 
commissions et autres droits quelcon-
ques seront à l'appréciation de la gé-
l'ance. -" 

Art. 5. 
Le siège de la société sera à Char-

leville; il y aura une maison succur-
sale à Paris. 

La société sera d'stinguée sous le 
nom de : COMPTOIR COMMERCIAL 
DES ARDENNES. 

La raison sociale sera: 
Claude LAFONTAINE et Henri 

PREVOST, MARTINET et C°. 
La signature appartiendra aux quatre 

gérants ; ils pourront la déléguer sous 
leur responsabilité personnelle à un 
ou plusieurs mandataires. 

Le choix des mandataires devra être 
fait, et la procuration donnée par les 
gérants, d'un commun accord. 

La durée de la société sera de six 
années, qui commenceront le premier 
mai mil huit cent soixante-huit et fi-
niront le 30 avril mil huit cent 
soixante-quatorze. 

Art. 6. 
Le capital social sera fixé, quant à 

présent, à six millions de francs, divisé 
en douze mille actions de cinq cents 
francs chacune : ces six millions se-
ront appelés immédiatement.! 

Le capital social pourra être porté 
à douze millions de francs, au moyen 
d'émissions d'actions nouvelles, les-
quelles auront lieu par les soins de la 
gérance, au fur et à mesure des be-
soins de la société. La gérance est 
dès à présent investie de tous les 
pouvoirs nécessaires à cet égard. 

Les émissions nouvelles seront frap-
pées d'une prime qui sera déterminée 
par la gérance. Le montant des pri-
mes sera porté au compte de réserve. 

La société lie reconnaîtra pas d'au-

tres divisions de capital que celle sus-
indiquée en actions de cinq cents 
francs; elle ne pourra être contrainte 
à fractionner une action entre divers 
propriétaires, lesquels seront tenus de 
se faire représenter par un seul 
d'entre eux. 

Les actions seront extraites d'un re-
gistre à souche et numérotées de un 
à douze mille. 

Art. 33. 
Le présent acte, ainsi que l'acte ad-

ditionnel qui constatera la souscrip-
tion et le versement du capital social 
et toutes autres pièces relatives à la 
constitution de la société, seront pu-
bliés conformément à la loi ; à cet ef-
fet, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait. 

§ H, 
Suivant un autre acte passé devant 

ledit M" Lelaurin et son collègue, le 
vingt-neuf avril mil huit cent soixan-
te-huit, enregistré, 

M. Jacques-Nicolas-Henri PREVOST, 
banquier, demeurant à Charleville, 

Ayant agi au nom et comme man-
dataire de M. Paul-Louis Martinet, 
banquier, demeurant à Paris, rue Au-
ber, n° 11, aux termes d'une procura-
tion reçue Bazin et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-quatre avril 
mil huit cent soixante-huit, enregis-
trée, a déclaré approuver, confirmer 
et ratifier ledit acte de société, dont 
extrait précède, dans tout son entier, 
comme si M. Martinet y eût été pré-
sent et l'eût signé, voulant qu'il reçut 
sra pleine et entière exécution et obli-
geant ledit M. Martinet à exécuter tou-
tes les clauses et conditions qui y sont 
stipulées. 

§ m. 
Suivant acte reçu par M" Lelaurin 

et son collègue, notaires à Charleville, 
le dix-huit avril mil huit cent soixan-
te-huit, enregistré, 

1° M. Eugène-Félix-Claude LAFON-
TAINE, banquier, demeurant à Paris, 
quai de la Mégisserie, n° 16, 

Ayant agi tant en son nom person-
nel que comme mandataire de M. Paul-
Louis Martinet susnommé, aux termes 
de la procuration qu'il lui a donnée 
par acte Bazin, du seize avril mil huit 
cent soixante-huit, susénoncée; 

2° M. Jacques-Nicolas-Henri PRE-
VOST, banquier, demeurant à Charle-
ville ; 

3° M. Eugène-Félix-Lucien-Claude 
LAFONTAINE, banquier, demeurant à 
Paris, quai de la Mégisserie, n" 16, 

Ont déclaré qu'aux termes de l'ar-
ticle 7 des statuts, la société doit être 
constituée conformément aux articles 
1er à 5 de la loi du vingt-quatre juil-
let mil huit cent soixante-sept, c'est-
à-dire lorsque le capital de six millions 
de francs sera entièrement souscrit et 
que chaque actionnaire aura versé au 
moins le quart des actions par fui sous-
crites, soit cent vingt-cinq francs par 
action ; 

Que, ces conditions se trouvant ac-
tuellement remplies et que la consti-
tution de la société étant un fait ac-
compli, conformément aux prescrip-
tions de l'article 1°'' do la loi susénon • 
cée, M0" Claude Lafontaine père ès 
noms, Henri Prévost et Claude Lafon-
taine fils ont requis qu'il leur tut donné 
acte de leur déclaration et de l'affir-
mation qu'ils font par ces présentes 
que le capital social de six millions est 
entièrement souscrit et que chaque 
souscripteur a versé le montant inté-
gral de ses actions. 

A l'appui de cette déclaration, les 
susnommés ont déposé à M°Lelaurin, 
pour rester annexé à l'acte dont est 
extrait un état certifié sincère et véri-
table, et conforme aux registres de la 
société, contenantlesnoms, qualités,do-
micile des souscripteurs et le montant 
des actions souscrites par chaque ac-
tionnuire. 

§ iv. 
Du procès-verbal de la délibération 

de l'assemblée générale des actionnai-
res du Comptoir commercial des Ar-
dennes tenue à Charleville le dix-neuf 
avril mil huit cent soixante-huit, 

Il appert : 
Que les actionnaires souscripteurs de 

ladite société, réunis en assemblée gé-
nérale, pour satisfaire aux prescriptions 
de la loi du vingt-quatre juillet mil 
huit cent soixante-sept, 

Ont à l'unanimité nommé une com-
mission pour examiner les statuts ainsi 
que les avantages stipulés par la gé-
rance à son profit et faire ensuite son 
rapport, qui sera imprimé et déposé 
dans les bureaux de la société et tenu 
à la disposition des actionnaires pen-
dant les délais voulus par la loi. 

§V. 
D un autre procès-verbal de délibé-

ration de l'assemblée du vingt-six avril 
mil huit cent soixante-huit, 

Il appert : 
Que les actionnaires souscripteurs de 

ladite société ont, à l'unanimité, ap-
prouvé lesdits statuts, sans aucune ré-
serve, ainsi que les avantages stipulés 
par les gérants à leur profit par l'acte 
de société, et qui sont indiqués dans 
les articles seize et vingt des statuts. 

Une expédition de l'acte constitutif 
de société et des actes et procès-ver-
baux annexés audit acte et dont extrait 
précède a été déposée aux greffes du 
Tribunal de commerce de la Seine et 
de la justice de paix du deuxième ar-
rondissement de Paris. 

Pour extrait : 
(57) V BUISSON. 

Suivant acte reçu par M' MOC-
QUARD, notaire à Paris, soussigné le 
vingt-trois avril mil huit cent soixante-
huit, enregistré, les statuts de la compa-
gnie d'assurances à primes fixes contre 
la grêle, connue sous la dénomination 
de l'Abeille, société anonyme au capi-
tal de huit millions de francs et dont 
le siège était autrefois à Dijon et est 
actuellement à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 52, ont été modifiés, en vertu 
d'une délibération prise par l'assem-
blée générale des actionnaires de cette 
société, le vingt-neuf avril mil huit 
cent soixante-sept; dudit acte, auquel 
est demeuré annexé un extrait de la 
délibération précitée, a été extrait lit-
téralement ce qui suit: Sont annulés 

les articles 1", 4, 14, 24, 25, 26, 32, 
33, 39, 40 et 52. Les dispositions des 
dix premiers de ces articles sont rem-
placées par celles ci-après ; quant à 
l'article 52, il est entièrement suppri-
mé.— Art. 1". Il est formé entre les 
propriétaires des actions créées, à l'arti-
cle 5 ci-après une société anonyme, 
dont le but est d'assurer et réassurer 
contre la grêle toutes les propriétés 
immobilières et mobilières que ce fléau 
peut détruire ou endommager. Cette 
société prend la dénomination de l'A-
beille, compagnie d'assurance^ à pri-
mes fixes contre la grêle. Le siège et 
le domicile de la société sont à Paris 
(Seine).— Art. 4. Toutes les opérations 
autres que lesdites assurances, réassu-
rances, sont formellement interdites à 
la compagnie.— Art. 14. A défaut de 
versement dans le cas et dans les dé-
lais ci-dessus prescrits, soit du premier 
cinquième, soit des fonds dont il aura 
été fait appel ultérieurement, les actions 
du retardataire seront vendues publi-
quement, à ses frais, risques et périls, 
par le ministère d'un agent de change 
près la Bourse de Paris, vingt jours 
après un acte de mise en demeure 
sans effet et un avis inséré dans un 
des journaux de Paris désigné pour 
les annooees légales. L'actionnaire 
profite de l'excédant ou est tenu du 
déficit, suivant les résultats de la vente, 
le tout sans préjudice, pour la société, 
de la faculté qu'elle conserve de pours, 
suivre le retardataire par les voies de 
droit.Danslecas où le paiement des fonds 
non versés est garanti par un transfert 
de fonds publics français, le conseil 
d'administration fait vendre les valeurs 
transférées jusqu'à concurrence de la 
somme due par l'actionnaire en re-
lard, et il n'y a lieuàla vente de l'ac-
tion qu'en cas. d'insuffisance des va-
leurs transférées à la société. — Art. 
24. Le directeur est nommé par l'as-
semblée générale des actionnaires. — 
Art. 25. 11 doit être propriétaire de 
quarante actions, lesquelles sont ina-
liénables et restent déposées dans la 
caisse' de la société pendant toute la 
durée de ses fonctions et jusqu'à l'a-
purement de ses comptes. Il reçoit un 
traitement fixe annuel, dont la quotité 
est arrêtée par l'assemblée générale, 
qui détermine ^ussi les autres avan-
tages qui peuvent être accordés au 
directeur. —Art. 26. Le directeurest 
chargé de l'exécution des délibérations 
et arrêtés du conseil d'administration. 
Il conduit le travail des bureaux, règle 
et arrête les conditions particulières 
des assurances et réassurances. Il sou-
met au conseil le règlement des per-
tes et dommages à la charge de la 
compagnie. Il propose la nomination, 
la révocation ou destitution des agents. 
et employés de la compagnie. — Art.. 
32. L'assemblée générale se compose 
des actionnaires qui sont propriétaires 
de deux actions au moins. Le droit 
d'assister à l'assemblée générale peut 
être délégué par tout actionnaire, 

"pourvu que son fondé de pouvoirs soit 
lui-même actionnaire de la compagnie. 
Deux actions donnent droit à une voix, 
dix actions à deux voix, et chaque 
dizaine en plus à une voix en sus, 
sans que dans aucun cas un actionnaire 
puisse avoir plus de dix voix, soit per-
sonnellement, soit comme mandataire. 
Le directeur n'a voix délibérative que 
sur les questions étrangères à sa ges-
tion.— Art. 33. L'assemblée générale 
délibère valablement lorsqu'elle est 
composée d'au moins cinquante ac-
tionnaires présents et représentant le 
quart des actions émises. Si cette con-
dition n'est pas remplie à la première 
réunion, la délibération ne peut avoir 
lieu. 11 «st fait une nouvelle convoca-
tion, et la délibération sur les objets 
à l'ordre du jour de la première réu-
nion sera valable, quel que soit le 
nombre des membres présents et des 
actions représentées. — Art. 39. L'as-
semblée générale ainsi convoquée peut 
introduire dans les présents statuts 
les modifications dont l'expérience 
aura démontré l'utilité ; mais, dans ce 
cas, ses décisions, pour être valables, 
doivent être prises à la majorité des 
deux tiers des actionnaires présents 
ou représentés, possédant au moins la 
moitié du capital social. Les modifi-
cations adoptées par l'assemblée gêné-
raie ne seront exécutoires qu'après 
l'approbation du gouvernement. Lors-
que cinquante actionnaires auront fait 
connaître au conseil d'administration, 
au moins trente jours avant une as-
semblée générale, qu'ils auraient l'in-
tention de proposer une modification 
aux statuts, il devra la mettre à l'or-
dre du jour de la prochaine assemblée. 
— Art. 40. Chaque année, la situa-
tion de la compagnie est arrêtée au 
trente et un décembre par le conseil 
d'administration. Cette situation est 
soumise, avec pièces à l'appui, à l'ap-
probation de l'assemblée générale , 
qui, sur le rapport des Censeurs, 
fixe le chiffre de la répartition des 
bénéfices à faire aux actionnaires. 
Tous intérêts ou dividendes échus 
depuis cinq ans et non réclamés sont 
acquis à la compagnie. Mention 
des présentes est consentie partout où 
besoin sera. — Ces modifications ont 
été approuvées par un décret impérial 
en date, au palais des Tuileries, du 
vingt-cinq avril mil huit cent soixante-
huit, dont une ampliation a été dépo-
sée pour minute à M« Mocquard, sui-
vant acte reçu par lui, le sept mai 
présent mois, et dont suit la teneur 
littérale. 

DÉCRET. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et 
la volonté nationale, Empereur des 
Français, à tous présents et à venir, 
salut. Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics ; vu notre décret du vingt-
cinq juin mil huit cent cinquante-six, 
portant autorisation de la compagnie 
d'assurances à primes fixes contre la 
grêle, formée à Dijon (Côte-d'Or), sous 
la dénomination de l'Abeille bourgui-
gnonne, et approbation de ses statuts; 
vu nos décrets des vingt-huit octobre 
mil huit cent cinquante-six, vingt oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit et 
quatre août mil huit cent soixante, 
approuvant diverses modifications aux 

statuts de cette société, et l'autorisant 
notamment à substituer à la dénomi-
nation précitée celle de l'Abeille; vu 
le décret du vingt-quatre avril mil 
huit cent soixante-sept, autorisant le 
transfert du siège de la société de 
Dijon à Paris; vu la délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires 
de la compagnie, en date du vingt-
neuf avril mil huit cent soixante-
sept, ayant pour objet diverses modi-
fications aux statuts de cette société,' 
notre Conseil d'Etat entendu, avous 
décrété et décrétons ce qui suit : — 
Art. 1". Les modifications aux statuts 
de la société anonyme formée à Dijon 
(Côte-d'Or,) sous la dénomination de 
l'Abeille, compagnie d'assurances à 
primes fixes contre la grêle, sont ap-
prouvées telles qu'elles sont contenues 
dans l'acte passé le vingt-troisavril mil 
huit cent soixante-huit devant M'Moc-
quard et son collègue, notaires à Pa-
ris, lequel acte restera annexé au pré-
sent décret. — Art. 2. Notre ministre 
secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des tra-
vaux publics est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des lois, inséré au Moniteur 
et dans un journal d'annonces judi-
ciaires du département de la Seine, et 
enregistré avec l'acte modificatif au 
greffe du Tribunal de commerce de la 
Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le vingt-
cinq avril mil huit cent soixante-
huit. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire 
d'Etat au département 
de l'agriculture, du . 
commerce et des tra-
vaux publics. 

Signé : DE FORCADE. 
Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire général, 
Signé : DE BOUREUILLE. 

Pour extrait : 
Signé : MOCQUABD. 

Le quinze mai mil huit cent soixante-
huit, deux expéditions, tant de l'acte 
modificatif dont extrait précède et des 
pièces y annexées que du décret im-
périal cidessus transcrit, ont été dépo-
sées, savoir : l'une au greffe de la jus-
tice de paix du dixième arrondisse-
ment de Paris, et l'autre au greffe du 
Tribunal de commercedu département 
de la Seine. 

Pour mention : 
Signé : MOCQUARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations de faillites 
Du 15 mai 1868. 

Du sieur JACOB (Hippolyte), mar-
chand de nouveautés et modes, de-
meurant à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, n. 5; nomme M. Ferry juge-
commissaire, et M. Pluzanski, boule-
vard Saint-Michel, 53, syndic provi-
soire (N. 9583 du gr.). 

Des sieurs DELOY (Marie-Louis-Léo-
nard) et DELOY (Alexandre-Louis-
Ernest), tenant établissement de bouil-
lon, demeurant tous deux à Paris, rue 
Saint-Maur, n. 191 (associés de fait), 
ayant fait le commerce sous la raison : 
Deloyfrères; nomme M. Mart'net juge-
commissaire, et M. Battarel, rue de 
Bondy. 7, syndic provisoire (N. 9584 
du gr.). 

Du sieur BOURGUET, ancien nour-
risseur, ayant demeuré à Issy (Seine), 
rue Notre-Dame, n. 3, et demeurant 
actuellement à Paris (Vaugirard), rue 
Beuret, 13 (ouverture fixée provisoire-
ment au 27 avril 1868) ; nomme M. 
Mai tinet juge-eommisaire, et M. Louis 
Barboux, rue de Savoie, n. 20, syndic 
provisoire (N. 9585 du gr.). 

Du sieur DARGY, fabricant d'appa-
reils à éclairage, demeurant à Paris, 
rue des Vinaigriers, 11, ci-devant, et 
demeurant actuellement rue Neuve-
de"5 Malhurins, 36 (ouverture fixée 
provisoirement au 11 avril 1868); 
nomme M. Martinet juge-commissaire, 
et M. Heurtey fils, rue Mazarine, 68, 
syndic provisoire (N. 9586 du gr.). 

Du sieur LAURANT, ancien mar-
chand de vin à Paris, rue Surcoût", 
10, demeurant actuellement rue Saint-
Dominique-Saint-Germain, 151 (ou-
verture fixée provisoirement au 25 
avril 1868); nomme M. Ferry juge-
commissaire, et M. Pinet, rue de Sa-
voie, 6, syndic provisoire (N. 9587 
du gr.). 

De dame veuve SCHERLINCK, an-
cienne limonadière, ayant demeuré à 
Paris, rue de Crussol, 8, puis rue des 
Trois-Bornes, n. 9, et demeurant ac-
tuellement rue Bichat, 33 (ouverture 
fixée provisoirement au 24 mars 1868) ; 
nomme M. Ferry juge-commissaire, et 
M. Sarazin, rue de Rivoli, 39,, syndic 
provisoire (N. 9588 du gr.). 

Du sieur LE LOUP, marchand de 
toiles, demeurant à Paris, rue de Flan-
dre, n. 141 ; nomme M. Marteau juge-
commissaire, et M. Copin, rua Guê-
négaud, n. 17, syndic provisoire (N. 
9589 du gr.). 

Du sieur QUETE L, ancien marchand 
de vin à Paris (Montrouge), rue du 
Château, n. 5, demeurant actuellement 
même ville, rue de la Sablière, n. 47 
(ouverture fixée provisoirement au 29 
avril 1868) ; nomme M. Ferry juge-
commissaire, et M. Normand, rue des 
Grands-Augustins, 19, syndic provi-
soire (N. 9590 du gr.). 

SÏNDICATS. 

Messieurs les créanciers, du sieur 

DURAND (Honoré), limonadier, de-
meurant à Paris, boulevard du Pa-
lais, sont invités à se rendre le 22 
courant, à 12 heures précise», au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites (N. 9558 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOTTAT aîné (Louis-Isidore), mar-
chand de plumes, demeurant à Paris, 
rue du Caire, n. 18, sont invités à se 
rendre le 22 courant, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9579 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAILLARD (Jean), en son vivant 
marchand de vin à Paris, avenue d'Ita-
lie, 172, sont invités à se rendre le 
22 courant, à 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9569 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LECAT (Emile-Charles), 
entrepreneur de maçonnerie à Paris, 
rue de Reunes, 149, demeurant à Le-
vallois-Perret, rue Félix, 30, entre les 
mains de M. Crampel, rue Saint-Marc, 
6, syndic de la faillite (N. 9495 du 
gr.). 

Du sieur FAUVETTE (Pierre-Syl-
vestre), cordonnier, demeurant à Nan-
terre, rue Royale, 22, entre les mains 
de M. Meillencourt, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 40, syndic de la faillite 
(N.9528 du gr.). 

Du sieur VIC (Henri), marchand de 
vin, demeurant à Paris, rue des Deux-
Ponts, 34, entre les mains de M. Bé-
gis, rue des Lombards, 31, syndic de 
la faillite (N. 9473 du gr.). 

De li société à responsabilité limi-
tée, au capital de 1 million de .francs, 
dite Banque de Crédit international, 
dont le siège est à Paris, rue Le Pele-
tier, 49, entre les mains de M. Bégis, 
rue des Lombards, 31, syndic de la 
faillite (N. 9492 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATION DES CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur PICARD (Eugène-Adolphe-

Léon, bijoutier, demeurant à Paris, 
boulevard des Italiens, 14, le 22 cou-
rant, à 12 heures (N. 9443 du gr.). 

Du sieur DURIAU (Lucien), mar-* 
chand de bois des îles, demeurant à 
Paris, rue Traversière-Saint-Antoine, 
35, le 22 courant, à 2 heures (N. 9332 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. h juge-commissaire,- aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRIPIER (Charles), mar-
chand épicier, demeurant à Aubervil-
liers, rue de Solferino, 8, ci-devant, 
et actuellement avenue d'Aubervil-
liers, 27, le 22 courant, à 2 heures 
précises (N. 8131 du gr.). " 
.Du sieur BALOCHE, serrurier, de-

meurant à Paris, rue de la Victoire, 3, 
le 22 courant, à 2 heuies précises (N. 
9060 du gr.). 

Du sieur BRUGEHAT, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Vieilles-
Haudriettes, 8, le 22 courant, à 10 
heures précises (N. 9268 du gr.). 

Du sieur VAN GANSEWINKEL (Fer-
dinand), commissionnaire expéditeur, 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 40, le 22 courant, à 2 heures 
précises (N. 8933 du gr.). 

Du sieur RENIER (Jean-Pierre), 
marchand de vin traiteur à Suresnes, 
rue de Neuilly, 7, le 22 courant, à 
10 heures précises (N. 8641 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HTjrTÂIIïE 
. ' DU CONCORDAT. 

De la société en nom collectif veuve 
DOPTER et A. DOPTER fils aîné, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds d'éditeurs d'estampes religieuses, 
dont le sifge est à Paris, rue Madame, 
29, composée de : M™" veuve Dopter 
(Jeanne-Marguerite Fondement); et 
Jean-Alfred-Vinccnt Dopter fils aîné, 
le 21 courant, à 12 heures précises 
(N. 7740 du gr.). 

Pour reprendra la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou 
passer à la formation de l'union, et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union ae la faillite du sieur PODE • 
VIGNE (André), charbonnier, demeu-
rant à Paris, rue Galaiide, 38, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 courant, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 9221 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur WOHL-
FARTH, fabricant d'eaux gazeuses à 
Nanterre, route de Paris, 5, eu re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 courant, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire,procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 8477 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de dame veuve 
KLEIBER, négociante, rue Lepic, 25, 
actuellement sans domicile connu, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 22 courant, à 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine , 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créances 
(N. 9120 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PEN-
DAR1ÈS, marchand de vin traiteur, 
demeurant à Ivry, rue de Seine, 8, 
en retard de faire vérifier et d'alfirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 courant, à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (i\. 7872 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur BOITARD (Athanase), 
chapelier, demeurant à Paris, rue 

•Saint-Jacques, 263, étant terminée, 
MM. les créanciers sont invités à se 
rendre le 22 couraut,à 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore, l'arrêter et leur donner dé-
charge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8537 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur CHAR-
NAY (Jean-François), fabricant de 
chaussures, demeurai) ta Paris, rueQuin-
campoix, 80, sont invités à se rendre le 
22 courant, à 10 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, enrendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabi:ité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
9011 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 
Messieurs les créanciers du sieur 

BERRY (Eugène), ancien marchand de 
vin, rue de la Paix, 93, ensuite rue 
Chapon, 29, à Paris (Batignolles), puis 
rue Véron, 29, à Paris (Montmartre), 
actuellement marchand de nouveautés 
boulevard de Clichy, 76, sont invités 
à se rendre, le 22 courant, à 12 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une déli-
bération qui intéresse la masse des 
créanciers (N. 9203 du gr.). 

RÉPARTITIONS. 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur GU1LBAUT, marchand 
de vin et restaurateur, demeurant à 
Paris, rue Sedaine, 10, peuvent se 
présenter chez M. Quatremère, syn-
dic, quai des Grands-Augustins, 55, 
pour toucher un dividende de 5 fr. 
20 c. pour 100, unique répartition (N. 
8142 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 MAI 1868. 
ONZE HEURES : Chevrier, synd. —Cha-

puy, id. — Clairot personnellement, 
vérif. —Raby personnellement, id. 
— Chirol et Raby, id. — Angibous, 
id. — Beraud, id.— Veuve Maillard, 
clôt. — Desportes, id. — L. Ma-
chard et d'AVrancho du Eermont, 
conc. 531 Machard. — Legeny,conc, 
— Broguy, conc. — Juge, rem. à 
huit. — Bonvoisin, délib. — Hou-
tret fils aîné et S. Vangheluvve, 
redd. de c. — Ricou, id. — Floquet, 
id. 

MIDI : Dame Vuy, vérif. — Boyer, 
affirm. — A. S. Menier, 2° affirm. 

DEUX HEURES : Croizé, synd. — Cam-
bray, id.— Heinich, vérif. — Meil-
han frères, clôt. — Ossona, id. — 
Monard, conc. — Carton van Ros-
sum, id.—Piitturier, rem. à huit. 
— Deseaux et Jourdain frères, rem. 
à huit. 531 Deseaux. — Chaulard, 
redd. de c. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 
Le 16 mai. 

En l'hôtel des Coramissaires-Priseuj,, 
rue Bossini, 6. ' * 

Consistant en : 
2961— Armoire, commode, table bu-

reau, chaises, buffet, etc. ' 
2962— Etagère, chaises, consoles, ta 

ble, canapé, pendule, etc. 
Le 18 mai. 

2963— Bureau, tables, chaises, casiers 
balances, bascules, etc. '' 

2964— Tables, chaises, armoires à 
glace, pendules, toilettes, etc. 

2965— Buffet, commodes, chaises ar-
moires à glace, tables, etc. ' 

2966— Bureaux palissandre, fauteuils 
chaises, pendules, tapis, etc. ' 

2967— Canapé, fauteuils, chaises ta-
pis, buffet, etc. 

2968— Tables, chaises, armoires, buf-
fet, commode, bureau, etc. 

2969— Bureaux, chaises, pendules, ri-
deaux, presse, etc. 

2970— Bureau, table, chaises, fauteuils 
banquettes, tableaux, etc. 

2971— Bibliothèque en bois de palis-
sandre, canapé, fauteuils, etc. 

2972— Un lot de vaisselle, un lot de 
merceries, bottines, etc. 

2973— Buffet, tables, chaises, glace 
fauteuil, commode, etc. 

Rue Saint-Ambroise, 9. ' • 
2974— Tables, chaises, buffet, pendule 

commodes, établis, etc. 
Rue Saint-Georges, 50. 

2975— Bureaux, fauteuils, pianos, in-
struments de musique, etc. 

Avenue de Saint-Denis, 126. 
2976— Camions, voiture, réservoir à 

huile, locomobile, bascule, etc. 
Avenue de la Grande-Armée, 63. 

2977— Bureaux, chaises, buffet, guéri-
don, commode, fauteuils, etc. 

Faubourg- Poissonnière, 10. 
2978— Matériel de café-concert, meu-

bles divers, etc. 
Rue de. la Ferme-des-Mathurins, 24. 

2979— Comptoir en chêne, rayons, ca-
siers, 60 litres d'eau-de-vie, etc. 

Rue de l'Etoile, 12. 
2980— Table, commode, glace, ar-

moire, chaises, enclume, etc. , 
Le 19 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

2981— Bureau, chaises, tables, éta-
gère, pendule, vases, etc. 

2982— Forges, étaux, voitures en con-
struction, matériaux, etc. 

2983— Bureau, fauteuil, chaises, glaces, 
canapé, tables, etc. 

2984— Ciel-de-lit, casiers, pinceaux, 
couleurs fines, canapé, glaces, etc. 

12985—Table en chêne, buffet idem, 
guéridon, tables acajou, etc. 

2986— Tables, armoires, guéridon, se-
crétaire, commode, glace, etc. 

2987— Bureaux, chaises, fauteuils, bois 
de charpente, coffres-forts, etc. 

2988— Chevaux, voitures, brouettes, 
tombereaux, etc. 

2989— Instruments de musique, appa-
reils à gaz, machine à vapeur, etc. 

2990— Armoires en palissandre, com-
modes, secrétaire, glaces, etc. 

2991— Bureau en chêne sculpté, ar-
moires vitrées idem, tapis, etc. 

2992— Bureau, pendule, coupes,pianos, 
chaises, fauteuils, guéridon, etc. 

2993— Guéridon, buffet, chaises, coffre-
fort, fauteuils, etc. 

2994— Table, chaises, buffet, bureau, 
fauteuils, machines, étaux, etc. 

2995— Comptoir, tables, chaises, établi 
de menuisier, zinc, etc. 

2990—Poêle en fonte," marmites idem, 
calorifères, etc. 

2997— Meubles divers, pendules, ta-
bleaux, etc.-

2998— Bureaux, casiers, chaises, fau-
teuils, pendules, candélabres, etc. 

2999— Vitrine en chêne, comptoir en 
chêne, étagère, balustrade, etc. 

3000— Une fontaine en pierre, table, 
cage en fil de 1er, etc. 

3001— Table, chaises, gravures, pho-
tographies, appareils à gaz, etc. 

3002— Tables, buffet, guéridon, cana-
pés, fauteuils, chaises, etc. 

3003— Guéridon, table de salon, fau-
teuils, canapés, pendules, etc. 

3004— Tables, buffet, table à jeu,piano, 
meuble de salon, tapis, etc. 

3005— Statuettes, statues, appareils à 
gaz, médaillons, etc. 

3006— Tables, chaises, banquettes, gla-
ces, comptoir, pendule, etc. 

Passage Kracher, 7. 
3007— Tables, chaises, comptoir,glace, 

vin et eaux-dw-vie, etc. 
Rue de Lrllî, 47. 

3008— Tableaux, glaces, comptoir, 
chaises et divers autres objets. • 

Rue Richard-Lenoir, 21. 
3009— Comptoir, tables, chaises, sé-

rie de mesures, etc. 
Avenue Daumesnil, 12. 

3010— Bureau, fauteuils, tables, pjano, 
pendule, etc. 

Passage Sainte-Marie du Temple, 4. 
3011— Comptoir, glaces, tables, chaises, 

fontaine en marbre, fourneau, etc.-
Rue Boucry, 5. 

3012— Une machine à vapeur de la 
force de vingt chevaux, etc. 

Rue Popincourt, 94. 
3013— Buffet, fauteuils, chaises, glaces, 

établis de-menuisier, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 104. 
3014— Service à thé, porcelaine de 

Sèvres, lustres, etc. J 
Rue de l'Echiquier, 44. 

3015— Fauteuils, chaises, pendules, 
armoires, commode, etc.. 

Rue Meslay, 39. 
3016— Piano, bureau, commode, di-

vans, chaises, etc. 
Avenue de Sainî-Ousn, .57. 

3û;î7—Chaises, fauteuils, cylindres, vo-
lumes divers, etc. 

Boulevard Saint-Jacques, 46. 
30Î8 - Bureau, tables, balances, étaux, 

forges, etc. 
Rue Saint-Lazare, 6. 

3019— Comptoirs, casiers, cols, man-
ches, bonnets, robes, etc. 
Place dû Marché de Saint-Denis. 

3020— Comptoirs, rayons, casiers, pa-
letots, pantalons, etc. 

Place publique de Boulogne. 
3020—Bureau, boule, orgue, lampes, 

chaises, fauteuils, rideaux, etc. 

Le gérant, N. CUILLEMARD. 

Enregistré à Paris, le 
PiéÇu deux francs trente centimes. 

Mai iébS, F0 
IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE i?ER. —- A. ClîAIX E'f Çîo, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 

Certifié l'insertion sous le n» 
Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A.' CHAIX et O, 

ls maire du 9e anondissérne'nt. 


